
127e Annéer - ND  4 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Numéro  spécied 

LIBERTÉ — ÉGALITÉ — FRATERNITÉ 
14 Février 1978 

JOURNAL OFFICIEL 
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

PARAISSANT LE 15 ET LE DERNIER JOUR DE CHAQUE MOIS 

Matahiti 127 

N° 4 
TE VEA A TE HAU NO POLYNESIA FARANI Mahana 14 

no Fepuare 1978 

Etranger 
Cours 

Franc Pacifique 

Prix d'un exemplaire 

Abonnement : six mois 

un an 

Polynésie 

française 

100 
1.200 
2.200 

France et territoires français 

d'outre-mer 

Voie rra' ttime 

120 
1.440 
2.680 

Annonces et avis : 

Annonces judiciaires, commerciales et 

annonces diverses la ligne • • • • 100 fr. 

Les mêmes renouvelées : la ligne . • . 40 fr. 

Publications de sociétés philanthro-

piques, littéraires, scientifiques, spor-

tives, coopératives, syndicales, etc... 

la ligne   70 fr. 

Voie maritime 	Voie aérienne 

	

130 
	

180 

	

1.560 
	

2.160 

	

3.000 
	

4.120 

Voie aérienne 

150 
1.800 
3.400 

Les demandes d'abonnement et d'annonces devront etre adresse« au Chef de l'Imprimerie et sont payables d'avance — C.C.P. No 1139 
Les annonces doivent parvenir à l'Imprimerie au plus tard 6 Jours ouvrables avant le parution du Journal B.P. No 117. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pages  1977 29 déc. Loi n° 77-1460 modifiant le régime communal 
dans le territoire de la Polynésie française. 
(Arrêté de promulgation n° 388 AA du 25 
janvier 1978). 	 . 87 

Texte du code des communes applicable en 
Polynésie française tel qu'il résulte des dis-
positions de la loi n° 77-1460 du 29 décembre 
1977 . . 92 

Loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à 
la création et à l'organisation des commu-
nes dans le territoire de la Polynésie fran-
çaise. . . .. 118 

PARTIE OFFICIELLE 

Le conseil de gouvernement informé en séance du 25 
janvier 1978, 

Arrête : 

Article ler.— Est promulguée dans le territoire pour y 
être exécutée selon ses forme et teneur la loi n° 77-1460 
du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans 
le territoire de la Polynésie française. 

J.O.R.F. n° 302 du 30 décembre 1977, page 6287. 
Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communi-

qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 janvier 1978. 

Le haut-commissaire, 
Par délégation : 

Le secrétaire général, 
GARNIER. 

LOI n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime 
communal dans le territoire de la Polynésie française. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE n° 0368 AA du 25 janvier 1978 promulguant un 
acte du pouvoir central. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, chef du territoire, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française, notamment son article 
64 ; 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article ler.— Les dispositions du livre Ier « Organisa-

tion communale », du livre II « Finances communales », 
du livre III « Administrations et services communaux » 
et du livre IV « Personnel communal » du code des com-
munes sont applicables aux communes de Polynésie fran-
çaise dans les limites et sous les réserves énoncées ci-
après. 

Art. 2.— Au livre Ier « Organisation communale », titre 
Ter « Nom, limites territoriales et population des com-
munes », sont applicables : 
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I.— CHAPITRE Ter 

Nom des communes. 
— les articles L. 111-1 et L. 111-2. 

IL— CHAPITRE II 

Limites territoriales, chef-lieu et fusion des communes. 
— les articles L. 112-1 à L. 112-3 ; 
— les articles L. 112-4 et L. 112-5 sous réserve que 

la fusion soit prononcée non par arrêté préfectoral mais 
par arrêté du haut-commissaire pris après consultation 
de l'assemblée territoriale ; 

— les articles L. 112-6 à L. 112-12 
— les articles L. 112-18 à L. 112-20. 

Art. 3.-- Au livre Ier, titre II « Organes de la com-
mune », sont applicables : 

I.— CHAPITRE Ier 

Conseil municipal- 
— les articles L. 121-1 et L. 121-2 ; 
— l'article L. 121-3 étant précisé que les articles L. 41 

et L. 118 du code électoral dispensant du droit de tim-
bre — en application de l'article 1131 du code général 
des impôts — les actes, décisions et procédures en ma-
tière électorale, ne sont pas applicables ; 

— l'article L. 121-4, la durée maximale de la suspension 
étant toutefois portée de un à deux mois ; 

— l'article L. 121-5, le délai imparti pour procéder à la 
nomination de la délégation spéciale étant toutefois porté 
de huit à quinze jours ; 

— les articles L. 121-6 à L. 121-11 ; 
— l'article L. 121-12 sous réserve de compléter cet ar-

ticle par l'alinéa suivant : 
« Pour les communes composées de plusieurs îles sans 

liaisons permanentes entre elles, la réunion du conseil mu-
nicipal peut être remplacée, en cas d'urgence, par une 
consultation à domicile des conseillers municipaux réalisée 
à l'initiative du maire par voie télégraphique sous le con-
trôle du chef de la subdivision administrative. Le maire 
centralise les réponses et en dresse un procès-verbal qui 
est transcrit au registre des délibérations du conseil » ; 

— les articles L. 121-13 à L. 121-25 ; 
— l'article L. 121-26 à l'exception des troisième et 

dernier alinéas ; 
— l'article L. 121-27 ; 
— l'article L. 121-28 à l'exception des 5°, 7° et 9° et 

sous réserve : 
Dans le 1°, de remplacer les mots : « des routes natio-

nales et des chemins départementaux » par les mots : 
« des routes territoriales » ; 

Dans le 2°, de remplacer les mots : « plans d'occupation 
des sols » par les mots : « plans d'aménagement » ; 

Dans le 8", de supprimer les mots : « prévues à l'article 
L. 142-2 » ; 

— l'article L. 121-29 
— l'article L. 121-30 sous la réserve que le délai pour 

l'expédition de la délibération au haut-commissaire ou au 
chef de subdivision soit porté de huit à quinze jours, et 
que, si les circonstances locales ne permettent pas de le 
respecter, l'envoi ait lieu dès qu'il est possible d'établir 
une liaison et que le récépissé puisse être délivré par voie 
télégraphique ; 

— l'article L. 121-31, le délai à compter duquel la déli-
bération est exécutoire de plein droit étant porté de quinze 
à trente jours ; 

— les articles L. 121-32 à L. 121-35 ; 
— l'article L. 121-36, l'ensemble des délais impartis 

pour l'annulation des délibérations étant porté de quinze 
jours à un mois ; 

— l'article L. 121-37 ; 
— l'article L. 121-38, à l'exception du 4", et sous ré-

serve des modifications suivantes : 
La mention de « la caisse centrale de coopération éco-

nomique » est ajoutée à la liste des établissements 
figurant au 1" ; 

La rédaction du 5" est la suivante : 
« 5° Le statut et les échelles de traitement du person-

nel communal »; 
— l'article L. 121-39. 

II.— CHAPITRE II 
Maires et adjoints. 

— les articles L. 122-1 à L. 122-14 ; 
— l'article L. 122-15 sous la réserve que la durée maxi-

male de la suspension susceptible d'être prononcée par 
le haut-commissaire soit portée de un à deux mois ; 

— les articles L. 122-16 et L. 122-17 ; 
— l'article L. 122-18 sous la réserve que la durée mi-

nimale des mandats municipaux soit réduite de cinq à 
quatre ans ; 

— l'article L. 122-19 sous réserve que le 9° soit rédigé 
de la façon suivante : 

« 9° De prendre sous le contrôle du conseil municipal 
toutes mesures nécessaires à la destruction des animaux 
nuisibles conformément à la réglementation en vigueur » ; 

— les articles L. 122-20 à L. 122-23 ; 
— l'article L. 122-24 sous réserve de la suppression des 

mots « conformément à l'article 16 du code de procédure 
pénale »; 

— les articles L. 122-25 à L. 122-29. 

III.— CHAPITRE III 
Indemnités et régime de retraite des titulaires 

de certaines fonctions municipales. 
— l'article L. 123-1 ; 
— l'article L. 123-2 sous la réserve qu'à l'alinéa 2 la 

référence aux fonctionnaires des corps de l'Etat pour 
l'administration de la Polynésie française du groupe I soit 
substituée à celle des fonctionnaires de l'Etat appartenant 
au groupe I ; 

— l'article L. 123-3 ; 
— l'article L. 123-4 sous la réserve que le montant 

maximal de ces indemnités de fonction soit fixé par arrêté 
du haut-commissaire faisant référence aux indices des 
fonctionnaires des corps de l'Etat pour l'administration 
de la Polynésie française ; 

— les articles L. 123-6 à L. 123-9 ; 
— l'article L. 123-10 sous réserve de la suppression 

de la référence à l'article L. 4 du code de sécurité sociale ; 
— les articles L. 123-11 à L. 123-13. 

IV.— CHAPITRE IV 
Dispositions applicables en période de mobilisation 

et en temps de guerre. 
— les articles L. 124-1 à L. 124-8. 
Art. 4.— Au livre Ier, titre III « Police », sont appli-

cables : 
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L— CHAPITRE Ier 
Dispositions générales. 

— l'article L. 131-1 ; 
— l'article L. 131-2, à l'exception du 9° et sous réserve 

de compléter l'article par l'alinéa suivant : 
« Un arrêté du haut-commissaire détermine dans quelles 

conditions les services de police d'Etat et les services de 
la gendarmerie doivent obtempérer aux réquisitions du 
maire » ; 

— l'article L. 131-3 dans la rédaction suivante : 
« Le maire a la police de la circulation sur les routes 

territoriales et les voies de communication à l'intérieur 
des agglomérations » ; 

— l'article L. 131-4 ; 
— l'article L. 131-5 sous réserve de supprimer au pre-

mier alinéa de cet article les termes « sur les rivières, 
ports et quais fluviaux ainsi qu'à la navigation » ; 

— les articles L. 131-6 à L. 131-12 à l'exception, en ce 
qui concerne ce dernier article, des mots : « qui doit se 
conformer aux instructions ministérielles » ; 

— les articles L. 131-13 et L. 131-14. 

IL— CHAPITRE II 

Dispositions particulières. 
— les articles L. 132-1 et L. 132-2 ; 
— l'article L. 132-3 sous réserve que la référence aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur soit 
substituée à celle du code de procédure pénale ; 

— l'article L. 132-4 ; 
— les articles L. 132-6 à L. 132-9 ; 
— l'article L. 132-10 étant précisé que les conditions 

de contribution des communes dans lesquelles a été ins-
tituée la police d'Etat sont déterminées par arrêté du 
haut-commissaire. 

III.— CHAPITRE III 
Responsabilité des communes. 

— les articles L. 133-1 à L. 133-6 ; 
— l'article L. 133-8. 
Art. 5.— Au livre Ier, titre V « Intérêts propres à cer-

taines catégories d'habitants », sont applicables : 

I.— CHAPITRE Ier 
Section de commune. 

— les articles L. 151-1 à L. 151-14. 

II.— CHAPITRE III 
Communes associées. 

— l'article L. 153-1, à l'exception du 4° ; 
— l'article L. 153-2 sous réserve qu'au deuxième alinéa 

l'élection du maire délégué se fasse parmi les conseillers 
de la section dans les conditions prévues par l'article L. 
122-3 ; 

— les articles L. 153-3 à L. 153-8. 
Art. 6.— Au livre Ier, titre VI « Intérêts communs à 

plusieurs communes », sont applicables : 

I.— CHAPITRE Ier 
Ententes et conférences intercommunales. 

— les articles L. 161-1 à L. 161-3. 

II.— CHAPITRE II 
Biens et droits indivis entre plusieurs communes. 

— les articles L. 162-1 à L. 162-3.  

III.— CHAPITRE III 
Syndicats de communes. 

— les articles L. 163-1 à L. 163-18 sous réserve des 
mesures d'adaptation prises en tant que de besoin par 
décret. 

IV.— CHAPITRE IV 
Districts. 

— les articles L. 164-1 à L. 164-8. 

V.— CHAPITRE VI 
Syndicats mixtes. 

— les articles L. 166-1 à L. 166-5. 
Art. 7.— Au livre II « Finances communales », titre Ter 

« Budget », sont applicables : 

I.— CHAPITRE Ier 
Dispositions générales. 

— les articles L. 211-1 et L. 211-2 ; 
— l'article L, 211-3 sous réserve de substituer un arrêté 

du haut-commissaire à l'arrêté interministériel. 

II.— CHAPITRE II 

Vote et règlement. 
— les articles L. 212-1 à L. 212-14, à l'exception de 

l'article L. 212-12. 
Art. 8.— Au livre II, titre II « Dépenses », sont applica-

bles : 

— 'l'article L. 221-1 ; 
— l'article L. 221-2, la liste des dépenses obligatoires 

étant constituée par celles énumérées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 6°, 
7°, 8", 9°, 12°, 13°, 160, 19°, 21°, 25°, 26° et 27°, et sous 
les modifications suivantes : 

Au 2°, la mention du « Journal officiel de Polynésie 
française » est substituée à celle du « Recueil des 
actes administratifs du département » et celle de Pa-
peete et des communes chefs-lieux de subdivision à 
celle des communes chefs-lieux de canton ; 

Au 16", les mots « dans les cas déterminés par le titre 
VI du livre III du code de l'administration commu-
nale et les règlements d'administration publique » 
sont supprimés ; 

Au 19°, les mots « dans les conditions prévues par les 
règlements en vigueur » sont substitués aux mots 
« sous la réserve prévue par l'article L. 121-2 du 
code de l'urbanisme »; 

— les articles L. 221-5 à L. 221-10. 

Art. 9.— Au livre II, titre III « Recettes », sont appli-
cables : 

I.— CHAPITRE ter 
Dispositions générales. 

— les articles L. 231-13 à L. 231-17. 

IL— CHAPITRE III 

Taxes, redevances ou versements autres 
que ceux prévus par le code général des impôts. 

— l'article L. 233-1 sous réserve que la taxe soit établie 
pour tous usages et qu'un arrêté du haut-commissaire en 
fixe le maximum et les modalités d'assiette et de per-
ception ; 
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— l'article L. 233-2 sous réserve de la suppression au 
premier alinéa des termes suivants « au lieu et place des 
communes syndiquées dont la population agglomérée au 
chef-lieu est inférieure à 2.000 habitants » ; 

— l'article L. 233-11 ; 
— l'article L. 233-12 étant précisé que « le taux maxi-

mum de la taxe de visite et de poinçonnage des viandes 
sera fixé par arrêté du haut-commissaire » ; 

— l'article L. 233-13 ; 
— l'article L. 233-15 ; 
— les articles L. 233-17 et L. 233-18 ; 
— l'article L. 233-19 étant précisé que l'exemption de 

taxe s'étend aux transports territoriaux ; 
— l'article L. 233-20 sous la réserve que la liste prévue 

au deuxième alinéa soit établie non par arrêté interminis-
tériel mais par arrêté du haut-commissaire ; 

— l'article L. 233-21 dans la rédaction suivante : 
«Les taux de la taxe sur la publicité sont fixés par 

arrêté du haut-commissaire » ; 
— les articles L. 233-23 à L. 233-29 ; 
— l'article L. 233-30 dans la rédaction suivante : 
« Le produit de la taxe de séjour doit être intégrale-

ment affecté : 
« 1° Au développement de la station par des travaux 

d'équipement et d'entretien, relatifs notamment à la con-
servation des monuments et des sites, à l'assainissement, 
l'embellissement ou l'amélioration des conditions d'accès, 
d'habitation, de séjour, de traitement ou de circulation ; 

« 2° En ce qui concerne les stations hydrominérales, 
climatiques ou uvales à l'amélioration des conditions de 
traitement des indigents ; 

«3° A favoriser la fréquentation de la station » ; 
— l'article L. 233-31 sous réserve de la suppression des 

termes « à raison de laquelle elles sont passibles de la 
taxe d'habitation » 

— l'article L. 233-33 dans la rédaction suivante : 
« Les tarifs de la taxe de séjour et les périodes pendant 

lesquelles ladite taxe peut être perçue sont fixés par 
arrêté du haut-commissaire » ; 

— l'article L. 233-34 sous réserve de la suppression 
des termes « instituée par la loi du 8 octobre 1919 » ; 

— les articles L. 233-35 à L. 233-37 ; 
— l'article L. 233-42 ; 
— l'article L. 233-43 sous la réserve qu'un arrêté du 

haut-commissaire soit substitué au règlement d'adminis-
tration publique ; 

— les articles L. 233-45 et L. 233-46 ; 
— l'article L. 233-47 sous réserve qu'un arrêté du 

haut-commissaire soit substitué au règlement d'adminis-
tration publique ; 

— les articles L. 233-52 à L. 233-55 ; 
— l'article L. 233-72 sous réserve de la suppression des 

termes suivants « conformément au 7° du premier alinéa 
de l'article 18 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie » et de la substitution d'arrêtés du haut-com-
missaire aux règlements d'administration publique ; 

— l'article L. 233-72 sous la réserve de la référence à 
l'article unique de la loi n° 53-661 du ler août 1953 et de 
la substitution d' « arrêtés du haut-commissaire » aux 
« règlements d'administration publique » ;  

— l'article L. 233-75 dans la rédaction modifiée qui suit : 
« Les modalités d'occupation du domaine public com-

munal par les oléoducs et gazoducs destinés aux trans-
ports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression, 
ainsi que les règles d'établissement des servitudes et le 
montant des redevances dues sont déterminées par la ré-
glementation .territoriale en vigueur » ; 

— l'article L. 233-78 ; 
— l'article L. 233-80 dans la rédaction suivante 
« Les communes qui assurent le service de l'assainisse-

ment peuvent instituer une redevance calculée en fonction 
de l'importance du service rendu ». 

III.— CHANTRE VI 

Avances, emprunts et garanties d'emprunts. 

— les articles L. 236-1 à L. 236-3 ; 
- les articles L. 236-5 à L. 236-7 ; 
— les articles L. 236-9 à L. 236-12. 
Art. 10.— Au livre II, titre IV « Comptabilité », sont 

applicables : 
I.— CHAPITRE Ter 

Comptabilité du maire. 

— les articles L. 241-1 à L. 241-3. 

II.— CHAPITRE H 

Arrêt, jugement des comptes et gestion de fait. 
— l'article L. 242-1. 
Art. 11.— Au livre II , titre V « Dispositions applicables 

à certains établissements communaux », sont applicables : 

CHAPITRE Ter 
Dispositions applicables au syndicat de communes- 

— les articles L. 251-1 à L. 251-4 (premier alinéa) ; 
l'article L. 251-5 sous réserve de la suppression du 

1° ; 
— les articles L. 251-6 et L. 251-7. 

IL-- CHAPITRE H 

Dispositions applicables au district. 

— l'article L. 252-1 ; 
— l'article L. 252-2 à l'exception du 3° ; 
— l'article L. 252-5. 

III.— CHAPITRE IV 

Dispositions applicables au syndicat mixte. 

— les articles L. 254-1 à L. 254-3. 
Art. 12.— Au livre III «Administration et services com-

munaux », titre fer « Administration de la commune », 
sont applicables : 

I.— CHAPITRE Ier 

Biens communaux. 
— les articles L. 311-1 et L. 311-2. 

II.— CHAPITRE II 

Dons et legs. 
— les articles L. 312-1 à L. 312-5 ; 
— les articles L. 312-8 à L. 312-10 ; 
— l'article L. 312-12. 
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III.— CHAPITRE III 
Adjudications publiques en matière de biens communaux. 

— les articles L. 313-1 et L. 313-3. 

IV.— CHAPITRE IV 

Marchés. 
— les articles L. 314-1 et L. 314-3. 

V.— CHAPITRE V. 

Travaux communaux. 
— les articles L. 315-1 et L. 315-2 sous réserve de la 

substitution au décret d'un arrêté du haut-commissaire ; 
— les articles L. 315-4 à L. 315-7. 

VI.— CHAPITRE VI 

Actions judiciaires- 

— les articles L. 316-1 à L. 316-13. 
Art. 13.— Au livre III, titre VIII « Participation à des 

entreprises privées », sont applicables : 
— les articles L. 381-1 à L. 381-8, à l'exception de 

l'article L. 381-2. 
Art. 14.— Au livre IV « Personnel communal », titre 

ler « Agents permanents à temps complet », sont appli-
cables : 

— les articles L. 412-1 et L. 412-46 à L. 412-49. 
Art. 15.— Les dispositions du code des marchés publics 

relatives aux marchés passés au nom des collectivités 
locales et de leurs établissements publics sont applicables, 
sous réserve des adaptations, fixées par décret, découlant 
de l'organisation particulière du territoire. 

Art. 16.— Aux dispositions du troisième alinéa de l'ar-
ticle 10 de la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative 
à la création et à l'organisation des communes dans le 
territoire de la Polynésie française sont substituées les 
dispositions suivantes : 

« Le Fonds intercommunal de péréquation reçoit, en 
outre, toutes subventions allouées aux communes par le 
territoire. Il peut recevoir également des subventions de 
l'Etat destinées à l'ensemble des communes ». 

Art. 17.— Par dérogation aux articles L. 112-11 et L. 
112-12 du code des communes, les communes associées 
instituées aux articles L. 153-1 à L. 153-8 du présent code 
se substituent aux sections des communes créées par la 
loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971. 

Art. 18.— La comptabilité des communes de la Poly-
nésie française est régie par le décret modifié du 30 dé-
cembre 1912 et les textes subséquents sur le régime fi-
nancier des territoires d'outre-mer. 

Art. 19.— Pour l'application des dispositions du code 
des communes dans le territoire de la Polynésie française, 
dans les articles, les références qui sont faites au code 
de l'urbanisme et de l'habitation, au code rural, au code de 
la santé, au code de la famille et de l'aide sociale sont 
remplacées par les termes « la réglementation territoriale 
en vigueur ». 

Art. 20.— Pour l'application de la loi dans le territoire 
de la Polynésie française tant en ce qui concerne les ar-
ticles du code des communes que ceux du code électoral, 
il y a lieu de substituer les mots : 

— ministre chargé des départements et territoires d'ou-
tre-mer à ministre de l'intérieur ; 

— haut-commissaire à préfet ; 
— chef de subdivision administrative à sous-préfet ; 
— service du haut-commissaire à préfecture ; 
— subdivision administrative à sous-préfecture ; 
— assemblée territoriale à conseil général ; 
— conseiller territorial à conseiller général ; 
— commission permanente à commission départemen-

tale ; 
— tribunal de première instance à tribunal d'instance ; 
— conseil du contentieux administratif à tribunal ad-

ministratif ; 
— territoire à département ; 
— territorial à départemental ; 
— ingénieurs des ponts et chaussées et ingénieurs des 

travaux publics chargés d'une circonscription territoriale 
de voirie à ingénieurs des ponts et chaussées. 

Art. 21.— Sont abrogées toutes dispositions contraires 
à la présente loi en tant qu'elles s'appliquent aux com-
munes du territoire de la Polynésie française, et notam-
ment : 

— le décret modifié du 8 mars 1879 en tant qu'il a été 
rendu applicable à la Polynésie française par le décret 
modifié du 20 mai 1890 instituant dans les établissements 
français de l'Océanie une commune ayant pour chef-lieu 
Papeete ; 

— la loi municipale du 5 avril 1884 en tant qu'elle a 
été étendue à la Polynésie française par le décret du 20 
mai 1890 rendant applicables aux établissements français 
de l'Océanie diverses dispositions de la loi municipale du 
5 avril 1884 ; 

— la loi du 24 décembre 1971 relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la 
Polynésie française, à. l'exception de ses articles 2, 4, 6, 
8 à 10, 16, 17 (2e alinéa), 19 à 21, 23 ; 

— les articles 2, 31 à 33, 56 et 58 de la loi ne 55-1489 
du 18 novembre 1955 relative à. la réorganisation muni-
cipale en Afrique occidentale française, en Afrique équa-
toriale française, au Togo, au Cameroun et à Madagascar, 
rendus applicables à la Polynésie française par l'article 58 
du décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de Gouvernement et extension des attribu-
tions de l'assemblée territoriale de la Polynésie française. 

Art. 22.— Des décrets en Conseil •d'Etat fixeront en 
tant que de besoin les modalités d'application de la pré-
sente loi. 

Art. 23.— Le texte du code des communes applicable 
en Polynésie française, tel qu'il résulte des dispositions 
qui précèdent, sera publié au Journal officiel de la Poly-
nésie française dans un délai de trois mois à compter de 
la publication de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 décembre 1977. 
Valéry GISCARD D'ESTAING. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
Raymond BARRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Christian BONNET. 

Le ministre délégué à l'économie et aux finances, 
Robert BOULIN. 
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Texte du code des communes-applicable 
en Polynésie française tel qu'il résulte 
des dispositions de la loi no 77-1460 

du 29 décembre 1977 

LIVRE ler 

ORGANISATION COMMUNALE 

TITRE ler 

NOM, LIMITES TERRITORIALES ET POPULATION 
DES COMMUNES 

CHAPITRE Ter 

Nom des communes. 

Article L. 111-1. 

Le changement de nom d'une commune est décidé par 
décret, sur da demande du c5nsEil municipe. '.: ,.zen-ible 
territoriale consultée et le Conseil d'Etat entendu. 

Article L. 111-2. 

Les changements de noms qui sont la conséquence d'une 
modification de la circonscription territoriale sont pro-
noncés par les autorités compétentes pour prendre les 
décisions de modification. 

CHAPITRE II 

Limites territoriales, chef-lieu et fusion des communes. 

Article L. 112-1. 

Les conseils municipaux des communes désirant fu-
sionner peuvent décider de procéder soit à une fusion 
simple, soit à une fusion comportant la création d'une ou 
plusieurs communes associées. 

Article L. 112-2. 

Les personnes inscrites sur les listes électorales munici-
pales sont consultées sur l'opportunité de la fusion de 
communes lorsque la demande en est faite par la moitié 
des conseils municipaux des communes comptant les deux 
tiers de la population totale ou par les deux tiers des 
conseils municipaux des communes comptant la moitié de 
la population totale. Cette consultation peut être aussi 
décidée par le haut-commissaire. 

Les dépenses résulant de la consultation sont à la char-
ge de l'Etat. 

Un décret fixe les modalités applicables à l'organisation 
des consultations prévues au premier alinéa. 

Article L. 112-3. 

Tout électeur participant à la consultation, ainsi que le 
haut-commissaire a le droit de contester la régularité des 
opérations devant le conseil du contentieux administratif. 

Les recours prévus au présent article ont un effet sus-
pensif. 

Article L. 112-4. 

Dans le cas où il résulte d'une consultation organisée 
suivant la procédure définie ci-dessus que la majorité ab-
solue des suffrages exprimés correspondant à un nombre  

de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits dans 
l'ensemble des communes consultées est en faveur de la 
fusion de ces communes, celle-ci est prononcée par arrêté 
du haut-commissaire pris après consultation de l'assem-
blée territoriale ; une commune ne peut cependant être 
contrainte à fusionner si la consultation fait apparaître 
que deux tiers des suffrages exprimés représentant au 
moins la moitié des électeurs inscrits dans ladite commune 
ont manifesté leur opposition à la fusion. 

Une seule consultation peut être effectuée entre deux 
renouvellements généraux des conseils municipaux. 

Article L. 112-5. 

'L'arrêté du haut-commissaire prononçant la fusion en 
détermine la date et en complète, en tant que de besoin, 
les modalités. 

Article L. 112-6. 

L'acte qui prononce la fusion de deux ou plusieurs com-
munes peut prévoir que la nouvelle commune est, sous 
réserve de l'accord préalable des conseils municipaux et 
jusqu'au prochain renouvellement, administrée par un con-
seil où entrent tout ou partie des membres en exercice 
des anciennes assemblées et, dans tous les cas, le maire et 
Ies adjoints réglementaires de chacune d'entre elles. 

L'effectif total ne peut dépasser cinquante-cinq mem-
bres, sauf dans le cas où l'intégration des maires et ad-
joints réglementaires des anciennes communes rend né-
cessaire l'attribution de sièges complémentaires. 

Article L. 112-7. 

Le nombre des conseillers provenant de chacun des 
anciens conseils municipaux est proportionnel, suivant la 
règle du plus fort reste, au chiffre des électeurs inscrits. 

Cette répartition s'opère en prenant pour base de calcul 
un effectif de cinquante-cinq sièges au total mais elle ne 
peut conduire à attribuer à l'une des anciennes communes 
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers 
en exercice. 

Si, par application des deux alinéas précédents, une 
ancienne commune n'obtient pas un nombre de sièges 
suffisant pour intégrer le maire et Ies adjoints, réglemen-
taires, le ou les sièges qui doivent lui être attribués en 
sus à cet effet viennent en complément de la répartition 
effectuée. 

La désignation se fait dans l'ordre suivant maire, ad-
joints réglementaires et adjoints supplémentaires dans 
l'ordre de leur nomination, conseillers dans l'ordre du 
tableau. 

Article L. 112-8. 

L'acte de fusion peut également prévoir que sera opé-
rée une nouvelle dévolution de tout ou partie des biens 
ou des droits distincts de ceux de la nouvelle commune 
y compris les fonds libres. 

Article L. 112-9. 

La délibération par laquelle les conseils municipaux dé-
cident de procéder à une fusion simple comporte la ratifi-
cation d'une convention déterminant les modalités de la 
fusion. 

Article L. 112-10. 

L'acte de fusion peut prévoir la création d'annexes à la 
mairie dans une ou plusieurs des communes fusionnées. 
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Article L. 121-2. 

Le conseil municipal se compose de : 
9 membres dans les 

11 membres dans les 
13 membres dans les 
17 membres dans les 
21 membres dans les 
23 membres (laits les 
27 membres dans les 
31 membres dans les 
33 membres dans les 
35 membres dans les 
37 membres dans les 
39 membres dans les 
41 membres dans les 
43 membres dans les 
45 membres dans les 
47 membres dans les 
49 membres dans les 

communes de 100 habitants et au-dessous. 
communes de 	101 à 	500 habitants. 
communes de 	501 à 	1.500 habitants. 
communes de 1.501 à 2.500 habitants. 
communes de 2.501 à 3.500 habitants, 
com.-dat,es ue 3.501 à 10.000 habitants. 
communes de 10.001 à 30.000 habitants. 
communes de 30.001 à 40.000 habitants. 
communes de 40.001 à 50.000 habitants. 
communes de 50.001 à 60.000 habitants, 
communes de 60.001 à 80.000 habitants. 
communes de 80.001 à 100.000 habitants. 
communes de 100.001 à 150.000 habitants. 
communes de 150.001 à 200.000 habitants. 
communes de 200.001 à 250.000 habitants. 
communes de 250,001 à 300.000 habitants. 
communes au-dessus de 300.000 habitants. 

Dans les villes divisées en plusieurs mairies, le nombre 
des conseillers est augmenté de trois par mairie. 

Article L. 121-3. 

Le conseil municipal est élu dans les conditions prévues 
aux articles L. 1 à L, 118, L. 225 à L. 270 et L. 273 du 
code électoral. 

Les articles L. 41 et L. 118 du Code électoral dispensant 
du droit de timbre en application de l'article 1131 du 
Code général des impôts les actes et décisions et procé-
dures en matière électorale, ne sont pas applicables. 

Article L. 121-4. 

Un conseil municipal ne peut être dissous que par dé-
cret motivé rendu en conseil des ministres et publié au 
Journal officiel. 

S'il y a urgence, il peut être provisoirement suspendu 
par arrêté motivé du haut-commissaire. La durée de la 
suspension ne peut excéder deux mois. 

Article L. 121-5. 

En cas de dissolution d'un conseil municipal ou de dé-
mission de tous ses membres en exercice, ou en cas d'an-
nulation devenue définitive de l'élection de tous ses mem-
bres, ou lorsqu'un conseil municipal ne peut être cons-
titué, une délégation spéciale en remplit les fonctions. 

La délégation spéciale est nommée par décision de l'au-
torité supérieure dans les quinze jours qui suivent la dis-
solution, l'annulation définitive des élections ou l'accep-
tation de la démission. 

La délégation spéciale élit son président et, s'il y a lieu, 
son vice-président. 

Article L. 121-6. 

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux 
actes de pure administration conservatoire et urgente. 

En aucun cas, il ne lui est permis d'engager les finances 
municipales au-delà des ressources disponibles de l'exer-
cice courant. 

Elle ne peut ni préparer le budget communal, ni recevoir 
les comptes du maire ou du receveur, ni modifier le per-
sonnel ou le régime de l'enseignement public. 

Article L. 121-7. 
Toutes les fois que le conseil municipal a été dissous ou 

que, par application de l'article L. 121-5, une délégation 
spéciale a été nommée, il est procédé à la réélection du 
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Les actes de l'état civil sont établis à la mairie de la 
nouvelle commune. Ils peuvent l'être également, sauf op-
position du procureur de la République, dans les annexes 
de la mairie. 

Article L. 112-11. 

Lorsqu'une fusion est envisagée, le conseil municipal 
d'une ou de plusieurs des communes concernées, à l'ex-
ception de celle de ces communes sur le territoire de 
laquelle doit être fixé le chef-lieu de la nouvelle commune, 
peut demander que le territoire correspondant à sa com-
mune soit maintenu en qualité de commune associée et 
conserve son nom. 

Il est fait droit à cette demande dans l'acte prononçant 
la fusion. 

Article L. 112-12. 

Les modalités de la fusion, autres que celles qui sont 
fixées par les articles L. 153-1 à L. 153-6, peuvent être 
déterminées par une convention qui fait l'objet d'une rati-
fication par les conseils municipaux intéressés. 

Article L. 112-18. 

Les propositions de création de syndicats à vocation 
multiple et de districts sont soumises aux conseils muni-
cipaux intéressés qui se prononcent selon les règles de 
majorité prévues à l'article L. 163-1. 

Au cas où cette majorité n'est pas atteinte, le projet est 
soumis à l'assemblée territoriale ; si l'avis de celui-ci est 
conforme aux propositions du haut-commissaire, le grou-
pement est créé par arrêté du haut-commissaire. Cet arrêté 
fixe la composition du conseil ou du comité, les compé-
tences de l'établissement public et les règles relatives à 
la participation financière des communes. 

Si l'assemblée territoriale donne un avis défavorable, un 
syndicat dont la compétence est limité aux études et à la 
programmation des équipements publics, est créé par ar-
rêté du haut-commissaire entre les communes intéressées. 

Article L. 112-19. 

Lorsqu'il s'agit de rattacher à une commune une por-
tion du territoire d'une autre commune, l'autorité habi-
litée à prendre cette mesure peut décider que les conseils 
municipaux sont maintenus en fonction. 

Article L. 112-20. 
Dans les cas de modifications aux limites territoriales 

des communes autres que ceux qui sont prévus aux arti-
cles L. 112-6 et L. 112-19, les conseils municipaux sont 
dissous de plein droit. 

Il est immédiatement procédé à de nouvelles élections à 
moins que la modification n'intervienne dans les trois mois 
qui précèdent le renouvellement général des conseils mu-
nicipaux. 

Jusqu'à l'installation des nouvelles assemblées muni-
cipales, les intérêts de chaque commune sont gérés par 
une délégation spéciale qui est désignée par l'autorité ha-
bilitée à prononcer la modification de circonscription. 

TITRE II 

ORGANES DE LA COMMUNE 

CHANTRE Ier 

Conseil municipal. 

Article L. 121-1. 
Le corps municipal de chaque commune se compose du 

conseil municipal, du maire et (décret rt° 77-372 du 28 
mars 1977) « de deux ou plusieurs adjoints ». 
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conseil municipal dans les deux mois à dater de la disso-
lution ou de la dernière démission, à moins que l'on ne 
se trouve dans les trois mois qui précèdent le renouvelle-
ment général des conseils municipaux. 

Les fonctions de la délégation spéciale expirent de 
plein droit dès que le conseil municipal est reconstitué. 

Article L. 121-8. 

Les conseils municipaux se réunissent au moins une fois 
par trimestre. 

Article L. 121-9. 

Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois 
qu'il le juge utile. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximum de 
trente jours quand la demande motivée lui en est faite par 
le haut-commissaire ou le chef de subdivision administra-
tive ou par la moitié au moins des membres en exercice 
du conseil municipal. 

En cas d'urgence, le haut-commissaire ou le chef de 
subdivision administrative peut abréger ce délai. 

Article L.121-10. 

Toute convocation est faite par le maire. Elle est men-
tionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. 
Elle est adressée aux conseillers municipaux par écrit et 
à domicile trois jours au moins avant celui de la réunion. 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, 
sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour franc. Le 
maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au con-
sei municipal, qui se prononce définitivement sur l'ur-
gence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout 
ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

Article L. 121-11. 

Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la 
majorité de ses membres en exercice assiste à la séance. 

Quand, après une première convocation, régulièrement 
faite selon les dispositions de l'article précédent, le conseil 
municipal ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la déli-
bération prise après la seconde convocation à trois jours 
au moins d'intervalle est valable quel que soit le nombre 
des membres présents. 

Article L. 121-12. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. 

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance 
peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de 
voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut 
être porteur que d'un seul mandat. Le mandat est toujours 
révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne 
peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 

En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix 
du président est prépondérante. Le vote a lieu au scrutin 
public sur la demande du quart des membres présents ; les 
noms des votants, avec la désignation de leurs votes, sont 
insérés au procès-verbal. 

Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers 
des membres présents le réclame, ou qu'il s'agit de pro-
céder à une nomination ou présentation. 

Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin 
secret, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, 
l'élection est acquise au plus âgé. 

Pour les communes composées de plusieurs îles sans 
liaisons permanentes entre elles, la réunion du conseil mu-
nicipal peut être remplacée, en cas d'urgence, par une con-
sultation à domicile des conseillers municipaux réalisée à 
l'initiative du maire par voie télégraphique sous le contrôle 
du chef de la subdivision administrative. Le maire centra-
lise les réponses et en adresse un procès-verbal qui est 
transcrit au registre des délibérations du conseil. 

Article L. 121-13. 

Le maire et à défaut, celui qui le remplace, préside le 
conseil municipal. 

Dans les séances où le compte administratif du maire 
est débattu, le conseil municipal élit son président. 

Dans ce cas, le maire peut, même quand il ne serait plus 
en fonctions, assister à la discussion ; mais il doit se retirer 
au moment du vote. 

Article L. 121-14. 

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal 
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire. • 

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, 
pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances 
mais sans participer aux délibérations. 

Article L. 121-15. 

Les séances des conseils municipaux sont publiques. 
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du 

maire, le conseil municipal, par assis et levé, sans débat, 
décide qu'il se forme en comité secret. 

Article L. 121-16. 

Le maire a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout in-

dividu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal 

et le procureur de la République en est immédiatement 
saisi. 

Article L. 121-17. 

Le compte rendu de la séance est affiché dans la hui-
taine. 

Article L. 121-18. 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date. 
Elles sont signées par tous les membres présents à la 

séance, ou mention est faite de la cause qui les a empêchés 
de signer. 

Article L. 121-19. 

Tout habitant ou contribuable a le droit de demander 
communication sans déplacement, de prendre copie totale 
ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des 
budgets et des comptes de la commune, des arrêtés mu-
nicipaux. 

Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

Article L. 121-20. 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque 
séance, des commissions chargées d'étudier les questions 
soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'ini-
tiative d'un de ses membres. 

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le prési-
dent de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomina-
tion, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des 
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membres qui les composent. Dans cette première réunion, 
les commissions désignent un vice- président qui peut les 
convoquer et les présider si le maire est absent ou em-
pêché. 

Article L. 121-21. 

Les démissions des membres du conseil municipal sont 
adressées au chef de subdivision administrative. 

Elles sont définitives à partir de l'accusé de réception 
par le haut-commissaire et, à défaut de cet accusé de ré-
ception, un mois après un nouvel envoi de la démission. 

Article L. 121-22. 

Tout membre du conseil municipal qui, sans motifs 
reconnus légitimes par le conseil, a manqué à trois con-
vocations successives, peut, après avoir été admis à fournir 
ses explications, être déclaré démissionnaire par le haut-
commissaire. 

Article L. 121-23. 

Tout membre d'un conseil municipal qui, sans excuse 
valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont 
dévolues par les lois, est déclaré démissionnaire par le 
conseil du contentieux administratif. 

Le refus résu:,e, soit d'une déclaration expresse adres-
sée à qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit 
de l'abstention persistante après avertissement de l'au-
torité chargée de la convocation. 

Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant 
le délai d'un an. 

Article L. 121-24 

Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur 
entreprise, membres d'un conseil municipal, le temps 
nécessaire pour participer aux séances plénières de ce 
conseil ou des commissions qui en dépendent. 

Le temps passé par les salariés aux différentes séances 
du conseil et des commissions en dépendant ne leur est 
pas payé comme temps de travail. Ce temps peut être 
remplacé. 

La supension de travail prévue au présent article ne peut 
être une cause de rupture par l'employeur du contrat de 
louage de services, et ce à peine de dommages et intérêts 
au profit du salarié. 

Article L. 121-25. 

Les communes sont responsables des dommages subis 
par les conseillers municipaux et les délégués spéciaux, 
lorsqu'ils sont victimes d'accidents survenus soit à l'occa-
sion des séances des conseils municipaux ou de réunions 
de commissions dont ils sont membres, soit au cours de 
l'exécution d'un mandat spécial. 

Article L. 121-26. 

Le conseil municipal règle par ses délibérations les 
affaires de la commune. 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis 
par les lois et règlements, ou qu'il est demandé par l'admi-
nistration supérieure. 

Il émet des voeux sur tous les objets d'intérêt local. 
Article L. 121-27. 

Le conseil,  municipal délibère sur le compte administratif 
qui lui est annuellement présenté par le maire. 

Il entend, débat et arrête les comptes de deniers des 
receveurs sauf règlement définitif. 

Article L. 121-28. 

Le conseil municipal est toujours appelé à donner son 
avis sur tous les objets pour lesquels les lois et règlements 
prescrivent un tel avis et notamment sur les objets sui-
vants : 

1" Les projets d'alignement et de nivellement des routes 
territoriales dans l'intérieur des villes, bourgs et villages ; 

2" Les plans d'aménagement prévus par la réglementa-
tion territoriale en vigueur ; 

3° Les circonscriptions relatives à la distribution des 
secours publics, à l'exception des circonscriptions hospi-
talières ; 

4° La création des bureaux d'aide sociale ; 
5° Les budgets et les comptes des établissements de 

charité et de bienfaisance, autres que les bureaux d'aide 
sociale, les autorisations d'acquérir, d'aliéner, d'échanger, 
de plaider ou de transiger demandées par lesdits éta-
blissements, l'acceptation des dons et legs qui leur sont 
faits, sans préjudice des dispositions dc..E articles 22 des 
lois ne 70-1318 du 31 décembre 1970 et n° 75-535 du 30 
juin 1975 ; 

6" Le classement des stations ; 
7° En outre, il donne son avis sur les objets pour les-

quels il est consulté par le haut-commissaire. 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis 

et convoqué, refuse ou néglige de donner avis, il peut être 
passé outre. 

Article L. 121-29. 

Il est interdit à tout conseil municipal soit de publier des 
proclamations et adresses, soit d'émettre des voeux poli-
tiques, soit, hors les cas prévus par la loi, Je se mettre ep 
communication avec un ou plusieurs conseils municipaux. 

La nullité des actes et des délibérations prises en vio-
lation du présent article est prononcée dans les formes 
indiquées aux articles L. 121-32 et L. 121-33. 

Article L. 121-30. 

Expédition de toute délibération est adressée dans la 
quinzaine par le maire, à l'autorité supérieure qui en déli-
vre immédiatement récépissé. 

Faute de délivrance, le point de départ du délai de trente 
jours, prévu à l'article L. 121-31, est fixé au jour de l'envoi 
de la délibération à l'autorité supérieure. 

Si les circonstances locales ne permettent pas de respec-
ter ce délai, l'envoi aura lieu dès qu'il est possible d'établir 
une liaison. Le récépissé pourra être délivré par voie télé-
graphique. 

Article L. 121-31. 

Les délibérations des conseils municipaux, y compris 
celles qui sont relatives au budget, sont exécutoires de 
plein droit trente jours après le dépôt auprès de l'autorité 
supérieure, sous réserve des articles L.121-37, L. 121-38 
et L.212-4. 

L'autorité supérieur, soit d'office, soit à la demande du 
mire peut abréger ce délai. 

Article L. 121-32. 

Sont nulles de plein droit : 
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1G les délibérations d'un conseil municipal portant sur 
un objet étranger à ses attributions ou prises hors de sa 
réunion légale ; 

2° Les délibérations prises en violation d'une loi ou d'un 
règlement d'administration publique. 

Article L. 121-33. 

La nullité de droit est déclarée par arrêté motivé du 
haut-commissaire. 

Elle peut être prononcée par le haut-commissaire et 
proposée ou opposée par les parties intéressées, à toute 
époque. 

Article L. 121-34. 

Si un citoyen croit être personnellement lésé par un 
acte du conseil municipal, il peut en demander l'annula-
tion au haut-commissaire qui statue sur sa demande après 
vérification des faits. 

Article L. 121-35. 

Sont annulables les délibérations auxquelles ont pris 
part les membres du conseil intéressés à l'affaire qui en a 
fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit comme manda-
taire. 

Article L. 121-36. 

L'annulation est prononcée par arrêté motivé du haut-
commissaire. 

Elle peut être provoquée d'office par le chef de subdi-
vision administrative ou le haut-commissaire dans un délai 
de un mois à partir du dépôt da procès-verbal cie la déli-
bération. 

Elle peut aussi être demandée par toute personne inté-
ressée et par tout contribuable de la commune. 

Dans ce dernier cas, la demande en annulation doit 
être déposée, à peine de déchéance, dans un délai de un 
mois à compter de l'affichage. 

Il en est donné récépissé. 
Le haut-commissaire statue dans le délai de un mois. 
Passé le délai de un mois mentionné au quatrième alinéa 

du présent article, sans qu'aucune demande ait été pro-
duite, le haut-commissaire peut déclarer qu'il ne s'oppose 
pas à la délibération. 

Article L. 121-37. 

Les budgets des communes dont le compte administratif 
du dernier exercice clos fait apparaître un déficit de la 
section de fonctionnement ou un déficit global, compte 
tenu des restes à réaliser, sont soumis à approbation. 

Article L. 121-38. 

Sont également soumises à approbation par l'autorité 
compétente les délibérations des conseils municipaux sur 
les objets suivants : 

1° Les emprunts et autres engagements à long ou moyen 
terme : 

Lorsque le budget est soumis à approbation en applica-
tion de l'article L. 121-37 ; 

Lorsqu'il s'agit d'emprunts autres que ceux qui sont 
contractés auprès de la caisse des dépôts et consignations, 
des caisses d'épargne, du Crédit foncier de France, des 
caisses de crédit agricole, du fonds forestier national, de 
la caisse de prêts aux organismes d'habitation à loyer mo-
déré, des agences financières de bassin, de la caisse d'aide 
à l'équipement des collectivités locales ou par son intermé-
diaire, de la caisse centrale de coopération économique, 
d'emprunts accordés sur les ressources du fonds de déve- 

loppement économique et social, ou lorsqu'il s'agit d'em-
prunts autres que ceux contractés à des taux réels, pour 
les durées et à des conditions types fixées par décret en 
Conseil d'Etat ; 

2° La garantie des emprunts, sauf ceux qui sont con-
tractés par les établissements publics communaux ou 
intercommunaux, territoriaux, ou les syndicats mixtes, et 
ceux qui sont contractés dans les conditions fixées par 
arrêté des ministres de l'intérieur, de l'économie et des fi-
nances, chargés de l'équipement et du logement, par les 
organismes d'habitation à loyer modéré et les sociétés de 
crédit immobilier ; 

3" Les surtaxes locales temporaires perçues au profit 
des communes ; 

4" Le statut et les échelles de traitement du personnel.  
communal. 

5" L'intervention des communes dans le domaine indus-
triel et commercial, notamment leur participation dans 
des sociétés, à moins que, dans le cas d'une exploitation 
en régie, le règlement intérieur soit conforme à un règle-
ment type ou, dans le cas d'une concession, le cahier des 
charges soit conforme à un cahier des charges types ; 

6° L'établissement ou les changements de foires et mar-
chés autres que les simples marchés d'approvisionnement ; 

7° Les délibérations soumises à approbation ou auto-
risation en vertu de toute autre disposition législative. 

Article L. 121-39. 

Dans le cas prévu à l'article L. 121-37 et lorsqu'elles 
portent sur Ies objets énumérés à l'article précédent, les 
délibérations des conseils municipaux sont exécutoires sur 
l'approbation du haut-commissaire, sauf le cas où l'appro-
bation par le chef de subdivision administrative, par le 
ministre compétent, par l'assemblée territoriale, par la 
commission permanente ou par un décret est prescrite 
par les lois et règlements. 

Le haut-commissaire ou le chef de subdivision admi-
nistrative peut demander une seconde lecture, par le 
conseil municipal, de la délibération soumise à son appro-
bation. La demande, qui est motivée, est adressée au 
maire au plus tard trente jours après le dépôt de la déli-
bération au service du haut-commissaire ou à la subdi-
vision administrative. Elle est inscrite à l'ordre du jour 
de la plus prochaine séance du conseil municipal. 

Si le haut-commissaire ou le chef de subdivision ad-
ministrative saisi à fin d'approbation d'une délibération 
du conseil municipal, n'a pas fait connaître sa décision 
dans un délai de trente jours à dater du dépôt de la délibé-
ration, celle-ci est considérée comme approuvée. 

Lorsque le haut-commissaire ou le chef de la subdivi-
sion administrative refuse d'approuver une délibération, 
le conseil municipal peut se pourvoir devant le ministre 
de l'intérieur. 

Les délibérations pour lesquelles une approbation par 
le ministre compétent ou Dar un décret est exigée par la 
loi deviennent exécutoires de plein droit lorsque aucune 
décision n'est intervenue à leur égard dans un délai de 
trois mois à partir de leur dépôt au service du haut-com-
missaire ou à la subdivision administrative. 

Toutefois, en ce qui concerne les délibérations relatives 
aux traités portant concession de services municipaux à 
titre exclusif ou pour une durée de plus de trente ans, les 
délais de trente jours et de trois mois mentionnés ci-
dessus sont portés respectivement à trois meis et à six 
mois. 
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CHAPITRE H 

Maires et adjoints. 

Article L. 122-1. 

Il y a dans chaque commune un maire et deux ou plu-
sieurs adjoints élus parmi les membres du conseil muni-
cipal. 

Article L. 122-2. 

Les conseils municipaux ont la faculté de décider par 
une délibération prise sur la proposition du maire, la créa-
tion, pour la durée de leur mandat, d'un ou de plusieurs 
postes d'adjoints supplémentaires. 

Le nombre des adjoints est fixé conformément au ta-
bleau suivant : 

COMMUNES 
de : 

NOMBRE D'ADJOINTS 

Réglemen- 
aires. 

Supplémen- 
taires. 

2.500 habitants et au-dessous 2 1. 

2.501 à 	10.000 habitants 3 

10.001 à 	30.000 habitants 4 4 

30.001 à 	40.000 habitants 5 4 

40.001 à 	60.000 habitants 6 4 

60.001 à 	80.000 habitants 7 5 

80.001 à 100.000 habitants 5 

100.001 à 150.000 habitants 9 4 
150.001 à 200.000 habitants ID 4 

200.001 à 250.000 habitants 

250.001 à 300.000 habitants 12 
300.001 habitants et au-dessus 13 3 

Article L. 122-3. 

Lorsqu'un obstacle quelconque ou l'éloignement rend 
difficiles, dangereuses ou momentanément impossibles les 
communications entre le chef-lieu et une fraction de com-
mune, un poste d'adjoint spécial peut être institué par 
délibération motivée du conseil municipal. Un ou plu-
sieurs postes d'adjoint spécial peuvent également être 
institués en cas de fusion de communes. 

Cet adjoint, élu par le conseil, est pris parmi les con-
seillers et, à défaut d'un conseiller résidant dans cette 
fraction de commune ou s'il est empêché, parmi les ha-
bitants de la fraction. Il remplit les fonctions d'officier de 
l'état civil et il peut être chargé de l'exécution des lois et 
des règlements de police dans cette partie,.de la commune. 
Il n'a pas d'autres attributions. 

Article L. 122-4. 

Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi 
ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Article L. 122-5. 

La séance dans laquelle il est procédé à l'élection du 
maire est présidée par le plus âgé des membres du con-
seil municipal. 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les mem-
bres du conseil municipal sont convoqués dans les formes 
et délais prévus par l'article L. 121-10 ; la convocation 
contient la mention spéciale de l'élection à laquelle il 
doit être procédé. 

Avant cette convocation, il est procédé aux élections 
qui peuvent être nécessaires pour compléter le conseil 
municipal. Si, après les élections complémentaires, de nou-
velles vacances se produisent, le conseil municipal pro-
cède néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à 
moins qu'il n'ait perdu le tiers de ses membres. 

En ce cas, il y a lieu de recourir à de nouvelles élec-
tions complémentaires. Il y est procédé dans le délai d'un 
mois à dater de la dernière vacance. Toutefois, quand il y 
a lieu à l'élection d'un adjoint, le conseil municipal peut 
décider, sur la proposition du maire, qu'il y sera procédé 
sans élections complémentaires préalables, sauf dans le 
cas où le conseil municipal a perdu le tiers de son effectif 
légal. 

Article L. 122-6. 

Les nominations sont rendues publiques par voie d'affi-
che dans les vingt-quatre heures de leur date. 

Elles sont, dans le même délai, notifiées au chef de sub-
division administrative. 

Article L. 122-7. 

L'élection du maire et des adjoints peut être arguée 
de nullité dans les conditions, formes et délais prescrits 
pour les réclamations contre les élections du conseil mu-
nicipal. 

Lorsque L'élection est annulée ou que, pour toute autre 
cause, le maire ou les adjoints ont cessé leurs fonctions, 
le conseil, s'il est au complet, est convoqué pour pro-
céder au remplacement dans le délai de quinzaine. 

S'il y a lieu de compléter le conseil, il est procédé aux 
élections complémentaires dans la quinzaine de la va-
cance et le nouveau maire est élu dans la quinzaine qui 
suit. Si, après les élections complémentaires, de nouvelles 
vacances se produisent, l'article L. 122-5 est applicable. 

Article L. 122-8. 

Ne peuvent être maires ou adjoints ni en exercer même 
temporairement les fonctions, dans aucune des communes 
du territoire où ils sont affectés, les agents des admi-
nistrations financières, à l'exception des gérants de débit 
de tabac, les trésoriers-payeurs généraux, les receveurs 
particuliers des finances, les trésoriers principaux, les re-
ceveurs percepteurs et les percepteurs, les agents des 
forêts ainsi que les gardes des établissements publics et 
des particuliers. 

Les agents salariés du maire ne peuvent être adjoints. 

Article L. 122-9. 

Les maires et les adjoints sont nommés pour la même 
durée que le conseil municipal. 

Quand il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, à une 
nouvelle élection du maire, il est procédé à une nouvelle 
élection des adjoints. 

Article L. 122-10. 

Les démissions des maires et des adjoints sont adres-
sées au chef de subdivision administrative ; elles sont 
définitives à partir de leur acceptation par le haut-com-
missaire ou, à. défaut de cette acceptation, un mois après 
un nouvel envoi de la démission constatée par lettre re-
commandée. 
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Ils continuent l'exercice de leurs fonctions, sauf les 
dispositions des articles L. 122-8, L. 122-15 et L, 122-16, 
jusqu'à l'installation de leurs successeurs. 

Toutefois, en cas de renouvellement intégral, les fonc-
tions de maire et d'adjoint sont, à partir de l'installation 
du nouveau conseil jusqu'à l'élection du maire, exercées 
parmi les conseillers municipaux dans l'ordre du tableau. 

Article L. 122-11. 

Le maire est seul chargé de l'administration ; mais il 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer 
par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs 
de ses adjoints, et, en l'absence ou en cas d'empêchement 
des adjoints, à des membres du conseil municipal. 

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 
rapportées. 

Article L. 122-12. 

Dans le cas où les intérêts du maire se trouvent en 
opposition avec ceux de la commune, le conseil municipal 
désigne un autre de ses membres pour représenter la 
commune, soit en justice, soit dans les contrats. 

Article L. 122-13. 

En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de 
tout autre empêchement, le maire est provisoirement rem-
placé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, 
dans l'ordre des nominations, et, à défaut d'adjoints, par 
un conseiller municipal désigné par le conseil, sinon pris 
dans l'ordre du tableau. 

Article L. 122-14. 

Dans le cas où le maire refuserait ou négligerait de 
faire un des actes qui lui sont prescrits par la loi, le Haut-
Commissaire peut, après l'en avoir requis, y procéder 
d'office par lui-même ou par un délégué spécial. 

Article L. 122-15. 

Les maires et adjoints, après avoir été entendus ou 
invités à fournir des explications écrites sur les faits qui 
leur sont reprochés, peuvent être suspendus par un arrêté 
du Haut-Commissaire pour un temps qui n'excède pas 
deux mois et qui peut être porté à trois mois par le mi-
nistre de l'intérieur. 

Ils ne peuvent être révoqués que par décret. 
Les arrêtés de suspension et les décrets de révocation 

doivent être motivés. Le recours contentieux exercé con-
tre eux est dispensé du ministère d'avocat. 

La révocation emporte de plein droit l'inéligibilité aux 
fonctions de maire et à celles d'adjoints pendant une 
année à dater du décret de révocation à moins qu'il ne 
soit procédé auparavant au renouvellement général des 
conseils municipaux. 

Article L. 122-16. 

Au cas prévu et réglé par l'article L. 121-5, le président 
et, à son défaut, le vice-président de la délégation spéciale 
remplit les fonctions de maire. Ses pouvoirs prennent fin 
dès l'installation du nouveau conseil. 

Article L. 122-17. 

Les communes sont responsables des dommages résul-
tant des accidents subis par les maires, les adjoints et les 
présidents de délégation spéciale dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Article L. 122-18. 

L'honorariat est conféré par le haut-commissaire aux 
anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions 
municipales pendant au moins vingt-quatre ans, dans la 
même commune, Sont comptés pour une durée de six ans 
les mandats municipaux qui, par suite de dispositions lé-
gislatives, ont une durée inférieure à six ans, à condition 
qu'elle ait été supérieure à quatre ans. 

L'honorariat ne peut être refusé ou retiré par le Haut-
Commissaire que si l'intéressé a fait l'objet d'une condam-
nation entraînant l'inéligibilité. 

L'honorariat des maires et adjoints n'est assorti d'aucun 
avantage financier, imputable sur le budget communal. 

Article L. 122-19. 
Sous le contrôle du conseil municipal et la surveillance 

de l'administration supérieure, le maire est chargé, d'une 
manière générale, d'exécuter les décisions du conseil mu-
nicipal et, en particulier : 

1, De conserver et d'administrer les propriétés de la 
commune et de faire, en conséquence, tous actes conser-
vatoires de ses droits ; 

2. De gérer les revenus, de surveiller les établissements 
communaux et la comptabilité communale ; 

3. De préparer et proposer le budget et ordonnancer 
les dépenses ; 

4. De diriger les travaux communaux ; 
5. De pourvoir aux mesures relatives à la voirie com-

munale ; 
6. De souscrire les marchés, de passer les baux des 

biens et les adjudications des travaux communaux dans 
les formes établies par les lois et règlements et par les 
articles L. 121-37 et L. 121-39 ; 

7. De passer dans les mêmes formes les actes de vente, 
échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, 
transaction, lorsque ces actes ont été autorisés conformé-
ment aux dispositions du présent code ; 

8. De représenter la commune soit en demandant, soit 
en défendant ; • 

9. De prendre sous le contrôle du conseil municipal 
toutes mesures nécessaires à la destruction des animaux 
nuisibles conformément à la réglementation en vigueur. 

Article L. 122-20. 
Le maire peut, en outre, par délégation du conseil mu-

nicipal, être chargé, en tout ou en partie, et pour la durée 
de son mandat : 

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés com-
munales utilisées par les services publics municipaux ; 

2. De fixer, dans les limites déterminées par le conseil 
municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics, 
et, d'une manière générale, des droits prévus au profit, de 
la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3. De procéder, dans les limites fixées par le conseil 
municipal, à la réalisation des emprunts destinés au finan-
cement des investissements prévus par le budget lorsqu'il 
s'agit d'emprunts contractés auprès des organismes men-
tionnés au 1° de l'article L. 121-38, et de passer à cet 
effet les actes nécessaires ; 
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4. De prendre toute décision concernant la préparation, 
la passation, l'exécution et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
réglementairement passés de gré à gré en raison de leur 
montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

.5. De décider de la conclusion et de la révision du 
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ; 

6. De passer les contrats d'assurance ; 
7. De créer les régies comptables nécessaires au fonc-

tionnement des services municipaux ; 
8. De prononcer la délivrance et la reprise des con-

cessions dans les cimetières ; 
9. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 

conditions ni de charges ; 
10. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobi-

liers jusqu'à 30.000 FF ; 
11. De fixer les rémunérations et de régler les frais et 

honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de jus-
tice et experts ; 

12. De fixer, dans les limites de l'estimation des services 
fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 
à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13. De décider de la création de classes dans les éta-
blissements d'enseignement ; 

14. De fixer les reprises d'alignement en application d'un 
document d'urbanisme. 

Article L. 122-21. 

Les décisions prises par le maire en vertu du précédent 
article sont soumises aux mêmes règles de publicité, de 
contrôle et d'approbation que celles qui sont applicables, 
en vertu des dispositions en vigueur, aux délibérations des 
conseils municipaux portant sur les mêmes objets, notam-
ment à celles des articles L. 121-30 et L. 121-38 et des 
trois premiers alinéas de l'article L. 121-39. Elles sont dé-
clarées nulles de droit dans les conditions fixées à l'article 
L. 121-33 et pour les motifs énoncés à l'article L. 121-32. 

Sauf disposition contraire dans la délibération du con-
seil municipal portant délégation, les décisions prises en 
application de celle-ci doivent être signées personnelle-
ment par le maire nonobstant les dispositions des articles 
L. 122-11 et L. 122-13. Sauf disposition contraire dans la 
délibération, les décisions relatives aux matières ayant fait 
l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement 
du maire, par le conseil municipal. 

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions 
obligatoires du conseil municipal. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la dé-
légation. 

Article L. 122-22. 

Le maire est chargé, sous la surveillance de l'adminis-
tration supérieure, de l'exercice des pouvoirs de police, 
dans les conditions prévues aux articles L, 131-1 et sui-
vants. 

Article L. 122-23. 

Le maire est chargé, sous l'autorité de l'administration 
supérieure : 

1. De la publication et de l'exécution des lois et rè-
glements ; 

2. De l'exécution des mesures de sûreté générale ; 
3. Des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par 

les lois. 

Article L. 122-24. 

Le maire et les adjoints ont la qualité d'officier de 
police judiciaire. 

Article L, 122-25. 

Le maire et les adjoints sont officiers d'état-civil. 

Article L. 122-26. 

Le maire, ou celui qui- le remplace, est tenu de légaliser 
toute signature apposée en sa présence par l'un de ses 
administrés connu de lui, ou accompagné de deux témoins 
connus. 

Les signatures manuscrites données par des magistrats 
municipaux dans l'exercice de leurs fonctions adminis-
tratives valent dans toute circonstance sans être légalisées 
par le haut-commissaire si elles sont accompagnées du 
sceau de la mairie. 

Article L. 122-27, 

Le maire prend des arrêtés à l'effet : 
1. D'ordonner des mesures locales sur les objets confiés 

par les lois à sa vigilance et à son autorité ; 
2. De publier à nouveau les lois et règlements de police 

et de rappeler les citoyens à leur observation. 

Article L. 122-28. 

Les arrêtés pris par le maire sont immédiatement adres-
sés à l'autorité supérieure. 

Le haut-commissaire peut les annuler ou en suspen-
dre l'exécution. 

Sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 131-3, 
ceux de ces arrêtés portant règlement permanent ne sont 
exécutoires qu'un mois après la remise de l'ampliation à 
l'autorité supérieure qui peut, en cas d'urgence, en auto-
riser l'exécution immédiate. 

Article L. 122-29. 

Les arrêtés du maire ne sont exécutoires qu'après avoir 
été portés à la connaissance des intéressés, par voie de 
publication ou d'affiches, toutes les fois qu'ils contien-
nent des dispositions générales et, dans les autres cas, 
par voie de notification individuelle. 

Les arrêtés, actes de publication et de notification sont 
inscrits par ordre de date. 

CHAPITRE III 

Indemnités et régime de retraite des titulaires 
de certaines fonctions municipales. 

Article L. 123-1. 

Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les 
fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal 
sont gratuites. 

Article L. 123-2. 

Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller munici-
pal, de président et membre de délégation spéciale, don-
nent droit au remboursement des frais que nécessite 
l'exécution des mandats spéciaux. 

Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés for-
faitairement dans la limite du montant des indemnités 
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journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires des 
corps de l'Etat pour l'Administration de la Polynésie 
française du groupe I. 

Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplis-
sement de ces missions sont remboursées sur présentation 
d'un état de frais. 

Article L. 123-3. 

Les conseils municipaux peuvent voter, sur les ressour-
ces ordinaires, des indemnités aux maires pour frais de 
représentation. 

Article L. 123-4. 

Les indemnités maximales pour l'exercice effectif des 
fonctions de maire et adjoint des communes, de président 
et membres de délégations spéciales faisant fonction 
d'adjoint, de membres de certains conseils municipaux, 
sont fixées par arrêté du haut-commissaire par référence 
aux indices des traitements des fonctionnaires des corps 
d'Etat pour l'Administration de la Polynésie française. 

Les dispositions du présent article sont applicables de 
plein droit dans toutes les communes ; les indemnités ainsi 
prévues constituent pour celles-ci une dépense obligatoire. 

Article L. 123-6. 

Dans les villes de plus de 400.000 habitants, autres que 
Paris, les conseils municipaux peuvent voter des indem-
nités de fonctions aux conseillers municipaux autres que 
le maire et les adjoints. 

Article L. 123-7. 

Dans les communes de plus de 120.000 habitants, les 
conseils municipaux sont autorisés à voter des indemnités 
de fonctions aux conseillers municipaux autres que le 
maire et les adjoints, pour l'accomplissement de certaines 
fonctions ou missions particulières. 

Article L. 123-8. 

L'indemnité de certains magistrats municipaux peut 
dépasser le maximum prévu, à condition que le montant 
total de la dépense ne soit pas augmenté. 

Sous la même condition, les adjoints supplémentaires 
peuvent bénéficier d'une indemnité de fonctions. 

Article L. 123-9, 

Les indemnités de maires ou d'adjoints ne sont perçues 
qu'à concurrence de la moitié lorsque le maire ou l'adjoint 
est membre de l'Assemblée nationale ou du Sénat ; l'autre 
moitié peut être déléguée par l'intéressé à celui ou à ceux 
qui le suppléent dans les fonctions de magistrat municipal. 

Article L. 123-10. 

Les maires et adjoints qui reçoivent une indemnité de 
fonctions par application des dispositions de la section III 
du présent chapitre bénéficient d'un régime de retraite par 
affiliation au régime comp/émentaire de retraite institué 
au profit des agents non titulaires des collectivités pu-
bliques. 

Article L. 123-11. 

Les cotisations des communes et celles des maires et 
adjoints sont calculées sur le montant des indemnités ef-
fectivement perçues, au titre des dispositions de la section 
III du présent chapitre, par les maires et adjoints inté-
ressés. 

Les cotisations des communes constituent pour celles-ci 
une dépense obligatoire ; celles des maires et adjoints ont 
un caractère personnel et obligatoire. 

Article L. 123-12. 

Les pensions versées en exécution des dispositions de 
la présente section sont cumulables sans limitation avec 
toutes autres pensions ou retraites. 

Article L. 123-13. 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles sont pris 
en compte les services rendus par les maires et adjoints. 

CHAPITRE IV 

Dispositions applicables en périodes de mobilisation 
et de temps de guerre. 

Dispositions applicables aux conseils 
et aux conseillers municipaux. 

Article L. 124-1. 

En cas de mobilisation, lorsque les élections au conseil 
municipal ont été ajournées, la délégation spéciale est 
habilitée à prendre les mêmes décisions que le conseil 
municipal. 

Article L. 124-2. 

En temps de guerre, le conseil municipal d'une commune 
ou le 'comité d'un syndicat de communes peut, pour des 
motifs d'ordre public ou d'intérêt général, être suspendu 
par décret jusqu'à la cessation des hostilités. 

Le même décret constitue une délégation spéciale 
habilitée à prendre les mêmes décisions que le conseil mu-
nicipal ou que le comité du syndicat. 

Article L. 124-3, 

En cas de mobilisation générale, le conseil municipal 
délibère valablement après une seule convocation lorsque 
la moitié de ses membres non mobilisés assiste à la séance. 

Toutefois, lorsque le conseil municipal est réduit au 
tiers de ses membres en exercice du fait de la mobilisation, 
les délibérations par lesquelles il statue définitivement ne 
sont exécutoires que si, dans le délai d'un mois à partir du 
dépôt qui en est fait, le haut-commissaire n'en a pas sus-
pendu l'exécution par une décision motivée.En cas d'ur-
gence, le haut-commissaire peut en autoriser l'exécution 
immédiate. 

Article L. 124-4. 

En temps de guerre, tout conseiller municipal, pris in-
dividuellement, peut, pour des motifs d'ordre public ou 
d'intérêt général, être suspendu par décret jusqu'à la ces-
sation des hostilités. 

Le membre du conseil municipal ainsi suspendu n'est 
pas remplacé numériquement pendant la durée normale 
du mandat de l'assemblée. 

Toutefois, si cette mesure a pour effet de réduire d'un 
quart au moins le nombre des membres du conseil muni-
cipal, fi est procédé conformément aux dispositions de 
l'article L. 1.24-2. 

Article L. 124-5 

Les dispositions de l'article 124-4 relatives à la suspen-
sion d'un conseiller municipal sont applicables au maire. 

Article L. 124-6. 

En temps de guerre dans le cas où, après en avoir été 
mis en demeure par le haut-commissaire, un maire néglige 
ou refuse de prendre une mesure d'intérêt communal, le 
haut-commissaire peut, par lui-même ou par un délégué 
spécial 5e substituer au maire à cet effet. 
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Lorsqu'il s'agit d'une mesure présentant un intérêt in-
tercommunal, le haut-commissaire peut se substituer, dans 
les mêmes conditions, aux maires des communes inté-
ressées ou au président du comité syndical, si la mesure 
à prendre rentre par son objet dans les attributions d'un 
syndicat de communes. 

Article L. 124-7. 

La mise en demeure prévue à l'article précédent doit 
indiquer le délai imparti au maire ou au président du 
comité syndical intéressé pour répondre au haut-commis-
saire. 

Si aucune réponse n'est parvenue au haut-commissaire 
avant l'expiration du délai ainsi imparti, ce silence 
équivaut à un refus. 

Article L. 124-8. 

En temps de guerre, en cas d'absence, de suspension, de 
révocation ou de tout autre empêchement du maire, le 
haut-commissaire peut désigner, pour le remplacer dans 
la plénitude de ses fonctions, un délégué choisi parmi les 
membres du conseil municipal. 

TITRE III 

POLICE 

CHAPITRE Ler 

Dispositions générales. 

ArticleL. 131-1. 

Le maire est chargé, sous la surveillance de l'adminis-
tration supérieure, de la police municipale, de la police 
rurale et de l'exécution des actes de l'autorité supérieure 
qui y sont relatifs. 

Article L. 131-2. 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle com-
prend notamment : 

1" Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 
passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce 
qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des 
encombrements, la démolition ou la réparation des édifices 
menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres 
ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute 
ou celle de rien jeter qui puisse endommager les passants 
ou causer des exhalaisons nuisibles ; 

2' Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité pu-
blique, telle que les rixes et disputes accompagnées 
d'ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les 
lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits et 
rassemblements nocturnes qui troublent le repos des 
habitants et tous actes de nature à compromettre la 
tranquillité publique ; 

3" Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se 
fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les 
foires, marchés réjouissances et cérémonies publiques, 
spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics ; 

4 e  Le mode de transport des personnes décédées, les 
inhumations et les exhumations, le maintien du bon ordre 
et de la décence dans les cimetières, sans qu'il soit permis 
d'établir des distinctions ou des prescriptions particulières 
à raison des croyances ou du culte du défunt, ou des cir-
constances qui ont accompagné sa mort ; 

5" L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui 
se vendent au poids ou à la mesure, et sur la salubrité des 
comestibles exposés en vente : 

6" Le soin de prévenir, par des précautions convenables, 
et de faire cesser, par la distribution des secours néces-
saires, les accidents et les fléaux calamiteux, tels que les 
incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou 
autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes 
les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de 
provoquer l'intervention de l'administration supérieure ; 

7" Le soin de prendre provisoirement les mesures né-
cessaires contre les aliénés dont l'état pourrait compro-
mettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la 
conservation des propriétés ; 

8" Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâ-
cheux qui pourraient être occasionnés par la divagation 
des animaux malfaisants ou féroces ; 

Un arrêté du haut-commissaire détermine dans quelles 
conditions les services de police d'Etat et les services de la 
gendarmerie doivent obtempérer aux réquisitions du 
maire. 

Article L. 131-3. 
Le maire a la police de la circulation sur icie  routes ter-

ritoriales et les voies de communication à l'intérieur des 
agglomérations. 

Article L. 131-4. 

Le maire peut, par arrêté motivé, eu égard aux néces-
sités de la circulation : 

P Interdire à certaines heures l'accès de certaines voies 
de l'agglomération ou de certaines portions de voie ou 
réserver cet accès, à certaines heures, à diverses catégories 
d'usagers ou de véhicules ; 

2' Réglementer l'arrêt et le stationnement des véhicules 
ou de certaines catégories d'entre eux, ainsi que la desserte 
des immeubles riverains. 

Le maire peut, par arrêté motivé, instituer, à titre per-
manent ou provisoire, pour les véhicules affectés à un 
service public et pour les besoins exclusifs de ce service, 
des stationnements réservés sur les voies publiques de 
l'agglomération. 

Le maire peut, par arrêté motivé, réserver des emplace-
ments sur ces mêmes voies pour faciliter la circulation et 
le stationnement des transports publics de voyageurs et 
des taxis. 

Article L. 131-5. 
Le maire peut, moyennant le paiement de droits fixés 

par un tarif dûment établi, donner des permis de station-
nement ou de dépôt temporaire sur la voie publique, et 
autres lieux publics, sous réserve qu'il ait été reconnu que 
leur délivrance peut avoir lieu sans gêner la voie publique, 
la circulation et la liberté du commerce. 

Les alignements individuels, les autorisations de bâtir, 
les autres permissions de voirie sont délivrés par l'auto-
rité supérieure, après que le maire a donné son avis dans 
le cas où il ne lui appartient pas de les délivrer lui-même. 

Article L. 131-6. 
Le maire ou, à défaut, le chef de la subdivision adminis-

trative pourvoit d'urgence à ce que toute personne décédée 
soit ensevelie et inhumée décemment sans distinction de 
culte ni de croyance. 
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Article L. 131-7. 

Dans le cas de danger grave ou imminent, tel que les 
accidents naturels prévus au 6° de l'article L. 131-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées 
par les circonstances. 

Il informe d'urgence le haut-commissaire et lui fait con-
naître les mesures qu'il a prescrites. 

Article L. 131-8. 

Le maire prescrit la réparation ou la démolition des 
murs, bâtiments ou édifices menaçant ruine, dans les 
conditions prévues par la réglementation territoriale en 
vigueur. 

Article L. 131-9. 

Le maire prescrit que le ramonage des fours, fourneaux 
et cheminées des maisons, usines, etc.., doit être effectué 
au moins une fois chaque année. 

Il ordonne, s'il y a lieu, la réparation ou, en cas de né-
cessité, la démolition des fours, fourneaux et cheminées 
dont l'état de délabrement ferait craindre un incendie ou 
d'autres accidents. 

La réglementation territoriale en vigueur est applicable 
en cas de réparation ou de démolition. 

• Article L. 131-10. 

Le maire peut prescrire que les meules de grains, de 
paille, de fourrage, etc., doivent être placées à une dis-
tance déterminée des habitations et de la voie publique. 

Article L. 131-11. 

Le maire peut prescrire aux propriétaires, usufruitiers, 
fermiers ou à tous autres possesseurs ou exploitants d'en-
tourer d'une clôture suffisante les puits et les excavations 
présentant un danger pour la sécurité publique. 

Article L. 131-12. 

Dans toutes les communes où l'opération est jugée né-
cessaire, le numérotage des maisons est exécuté, pour la 
première fois, à la charge de la commune. 

L'entretien du numérotage est à la charge du proprié-
taire. 

Article L. 131-13. 

Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu de 
l'article L. 131-2, ne font pas obstacle au droit du haut-
commissaire de prendre, pour toutes les communes du 
territoire ou plusieurs d'entre elles, et dans tous les cas, 
où il n'y aurait pas été pourvu par les autorités munici-
pales, toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, 
de la sûreté et de la tranquillité publiques. 

Ce droit ne peut être exercé par le haut-commissaire 
à l'égard d'une seule commune qu'après une mise en 
demeure au maire restée sans résultat. 

Quand le maintien de l'ordre est menacé dans deux ou 
plusieurs communes limitrophes, le haut-commissaire 
peut, par arrêté motivé, se substituer aux maires intéressés 
pour exercer les pouvoirs de police prévus aux 2° et 3° de 
l'article L. 131-2. 

Article L. 131-14. 

Les permissions de voirie à titre précaire ou essentielle-
ment révocable sur les voies publiques qui sont placées 
dans les attributions du maire et ayant pour objet, notam-
ment, l'établissement dans le sol de la voie publique des 
canalisations destinées au passage ou à la conduite de l'eau  

ou du gaz, peuvent, en cas de refus du maire non justifié 
par l'intérêt général, être accordées par le haut-commis-
saire. 

CHAPITRE II 

Dispositions particulières. 

Article L. 132-1. 

La police des campagnes est spécialement placée sous 
la surveillance des gardes champêtres et de la gendarmerie 
nationale. 

Article L. 132-2. 

Les gardes champêtres sont chargés de rechercher, cha-
cun dans le territoire pour lequel il est assermenté, les 
contraventions aux règlements et arrêtés de police muni-
cipale. 

Ils dressent des procès-verbaux pour constater ces con-
traventions. 

Article L. 132-3. 

Les gardes champêtres exercent leurs fonctions dans 
les conditions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 

Article L. 132-4. 
Les gardes champêtres sont responsables des dommages 

dans le cas où ils négligent de faire, dans les vingt-quatre 
heures, les rapports des infractions en matière de police 
rurale. 

Article L. 132-6. 
Le régime de la police d'Etat est institué dans une com-

mune par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du 
ministre de l'économie et des finances, pris sur la demande 
ou avec l'accord du conseil municipal. 

Dans les autres cas, il est institué par décret en Conseil 
d'Etat. 

Article L. 132-7. 
Le haut-commissaire, dans les communes où a été insti-

tuée la police d'Etat, exerce sous réserve des dispositions 
de l'article L. 132-8, les mêmes attributions que celles 
qu'exerce le préfet dans les communes des départements 
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne. 

Article L. 132-8. 
Dans les communes, mentionnées à l'article précédent, 

les maires restent investis de tous les pouvoirs de police 
conférés aux administrations municipales aux 1°, 4°, 5°, 
6°, 7° et 8° de l'article L. 131-2. 

Ils sont, en outre, chargés du maintien du bon ordre 
dans les foires, marchés, réjouissances et cérémonies 
publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux 
publics. 

Article L. 132-9. 

Les communes résultant de la fusion de deux ou plu-
sieurs communes sont soumises au régime de la police 
d'Etat lorsque celle-ci était, antérieurement à l'acte pro-
nonçant la fusion, instituée sur le territoire d'au moins 
l'une des communes fusionnées. 

Article L. 132-10. 
Les communes dans lesquelles a été instituée la police 

d'Etat contribuent, dans la proportion d'un quart, aux 
dépenses de ces services. 

Un arrêté du ministre de l'économie et des finances et 
du ministre de l'intérieur détermine les conditions d'appli-
cation du présent article. 
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Les conditions de contribution des communes dans les-
quelles a été instituée la police d'Etat sont déterminées par 
un arrêté du haut-commissaire. 

CHAPITRE III 

Responsabilité des communes. 

Article L. 133-1. 

Les communes sont civilement responsables des dégâts 
et dommages résultant des crimes et délits commis à force 
ouverte ou par violence, sur leur territoire, par des attrou-
pements ou rassemblements armés ou non armés, soit en-
vers des personnes, soit contre les propriétés publiques 
ou privées. 

Si les attroupements ou rassemblements ont été formés 
d'habitants de plusieurs communes, chacune d'elles est 
responsable des dégâts et dommages causés, dans la pro-
portion fixée par les tribunaux de l'ordre judiciaire. 

Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables lorsque les dommages causés sont le résultat d'un 
fait de guerre. 

Article L. 133-2. 
Les indemnités, les dommages-intérêts et les frais dont 

la commune est responsable sont répartis, en vertu d'un 
rôle spécial, entre toutes les personnes inscrites au rôle 
d'un des impôts directs, à l'exception des victimes des 
troubles auxquelles ont été allouées ces indemnités, pro-
portionnellement au montant en principal de tous leurs 
impôts directs. 

Si le montant des dommages-intérêts et des frais mis 
à la charge de la commune excède le quart du produit en 
principal des impôts directs, le payement en est effectué 
au moyen d'un emprunt qui est remboursé, à l'aide d'une 
imposition extraordinaire perçue, chaque année, en vertu 
d'un rôle spécial établi comme il est dit à l'alinéa précé-
dent. 

Article L. 133-3. 
Faute par la commune de prendre les mesures néces-

saires pour le payement des frais et dommages-intérêts 
mis à sa charge, dans le délai d'un mois à dater de la fixa-
tion et de la répartition définitives du montant des frais 
et dommages-intérêts, il y est procédé dans les conditions 
prévues à l'article L. 212-9. 

Article L. 133-4. 
-1..'Etat contribue pour moitié, en vertu du risque social, 

au payement des dommages-intérêts et frais prévus par 
les articles L. 133-1 et L. 133-2. 

Toutefois, si la municipalité a manqué à ses devoirs par 
inertie ou connivence avec les émeutiers, l'Etat peut exer-
cer un recours contre la commune à concurrence de 60 p. 
100 des sommes mises à sa charge par l'alinéa précédent. 

Si, au contraire, et sous réserve de l'application de l'ali-
néa précédent, la commune n'a pas, momentanément ou de 
façon permanente, la disposition de la police locale ni de 
la force armée, ou si elle a pris toutes les mesures en son 
pouvoir à l'effet de prévenir ou de réprimer les troubles, 
l'Etat prend à sa charge, sous réserve de la déduction des 
sommes que la commune a pu recouvrer, le paiement des 
dommages-intérêts et frais prévus par les articles L. 133-1 
et L. 133-2 (1). 

(1) En vertu de l'article 87 de la loi no 75-1278 du 30 décembre 
1975 portant loi de finances pour 1976, les dispositions de L'alinéa 
3 sont applicables aux faits dommageables postérieurs au 31 décem-
bre 1970. 

Article L. 133-5. 

Les actions, tant principales qu'en garantie, sont portées 
devant les tribunaux de l'ordre judiciaire. 

Article L. 133-6. 
L'Etat peut intervenir à l'action principale en première 

instance ou, à défaut, en appel. 
Il peut aussi, qu'il soit ainsi intervenu ou non, faire appel 

ou se pourvoir en cassation contre tout jugement, ou se 
pourvoir en cassation contre tout arrêt, rendus en appli-
cation de l'article précédent, lorsque ces décisions sont 
susceptibles d'avoir pour effet de l'obliger à contribuer 
au paiement des dommages-intérêts et frais prévus aux 
articles L. 133-1 et L. 133-2. 

Article L. 133-8. 
L'Etat, la commune ou les communes déclarées res-

ponsables peuvent exercer un recours contre les auteurs 
et complices du désordre. 

TITRE V 

INTERETS PROPRES 
A CERTAINES CATEGORIES D'HABITANTS 

CHAPITRE ler 

Section de commune. 

Article L. 151-1. 
Constitue une section de commune toute partie d'une 

commune possédant à titre permanent et exclusif des 
biens ou des droits distincts de ceux de la commune. 

La section de commune a la personnalité juridique. 

Article L. 151-2. 
La gestion des biens et droits de la section est assurée 

par le conseil municipal et le maire, sous réserve de l'in-
tervention d'une commission syndicale dans les cas prévus 
par les articles L. 151-9 à 151-14. 

Article L. 151-3. 

Les membres de la section ont, dans les conditions résul-
tant soit des décisions des autorités municipales, soit des 
usages locaux, la jouissance de ceux des biens de la section 
dont les fruits sont perçus en nature. 

Les revenus des autres biens ne peuvent également être 
employés que dans l'intérêt des membres de la section. 

Article L. 151-4. 

La section qui a obtenu une condamnation contre la 
commune ou une autre section n'est point passible des 
charges ou contributions imposées pour l'acquittement des 
frais et dommages et intérêts qui résultent du procès. 

Il en est de même de toute partie qui ettlaide contre la 
section. 

Article L. 151-5. 

Au terme d'un délai de cinq ans à compter de la fusion 
prononcée par l'arrêté préfectoral prévu à L. 112-5, 
les biens et droits des sections de communes créées consé-
cutivement à la fusion de deux ou plusieurs communes ou 
au rattachement d'une partie du territoire d'une commune 
à une autre commune peuvent être transférés en tout ou 
partie en tant que de besoin à la 'commune par arrêté 
du haut-commissaire pris après enquête publique à la 
demande du conseil municipal. 
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Article L. 151-6. 

Le chef de subdivision administrative convoque les 
électeurs et propriétaires intéressés pour désigner une 
commission syndicale soit lorsqu'un tiers des habitants ou 
propriétaires de la section lui adresse à cette fin une 
demande motivée fondée sur l'application des articles L. 
151-9 à L. 151-14, soit d'office lorsque les mêmes articles 
imposent cette réunion indépendamment de la demande 
des habitants ou propriétaires, ou la laissent à l'apprécia-
tion du chef de subdivision adminis'd:,-ative. 

Dans le premier cas, cette convocation a lieu dans le 
délai d'un mois à partir de la demande. 

Article L. 151-7. 
Le nombre des membres de la commission syndicale est 

fixé par l'arrêté qui convoque les intéressés. 
Les membres de la commission sont choisis parmi les 

personnes éligibles de la commune et nommés par les élec-
teurs qui habitent la section et par les personnes qui, sans 
être portées sur la liste électorale, y sont propriétaires 
fonciers. 

Article L. 151-8. 

La commission syndicale ne siège que pendant la durée 
nécessaire à l'accomplissement de l'objet pour lequel elle 
est désignée. 

Cette durée est fixée par l'arrêté du chef de subdivision 
administrative qui peut la pro' onger si la nécessité s'en 
fait sentir. 

La commission choisit dans son sein son président. 

Article L. 151-9. 

La commission syndicale est appelée à donner son avis 
sur la mise en valeur des marais et terres incultes appar-
tenant à la section dans les conditions prévues par la ré-
glementation territoriale en vigueur et, d'une manière gé-
nérale, sur toutes les matières où sa consultation est 
prévue par les lois et ri,.lerrients en vigueur. 

Elle est également consultée sur les modalités de jouis-
sance des biens de la section dont les fruits sont perçus 
en nature et, en cas d'aliénation de tout ou partie desdits 
biens, sur l'emploi au profit de la section du produit de 
cette vente. 

Article L. 151-10. 

La commission syndicale doit être réunie en vue de 
délibérer sur tous les contrats à conclure par la section, 
soit avec la commune dont elle fait partie, soit avec une 
autre section de cette commune. Le contrat est passé au 
nom de la section par le président de la commission syn-
dicale agissant en vertu d'une délibération de celle-ci. Il 
en est de même en cas de transaction. 

Les mêmes règles s'appliquent lorsqu'un acte de vente, 
d'échange ou de location pour plus de dix-huit ans de 
biens appartena,it à la section est passé par celle-ci avec 
tout autre contractant. 

En ce qui concerne les locations ne dépassant pas dix-
huit ans, la commission syndicale doit être également con-
sultée par le chef de subdivision administrative est 
saisi d'une demande des habitants et propriétaires de la 
section formulée dans les conditions prévues par l'article 
L. 151-6. Elle peut également être consultée d'office par 
le chef de subdivision administrative. Dans l'un et l'au-
tre cas, s'il y a accord entre la commission syndicale et 
le conseil municipal, le contrat est définitif. S'il y a dé-
saccord, il est statué par arrêté du haut-commissaire. 

Article L. 151-11. 

La commission syndicale peut être appelée par le chef 
de subdivision administrative à examiner si les disposi-
tions de l'article L. 151-3 relatives à l'emploi des revenus 
et produits des biens de la section sont strictement res-
pectées par la commune. Elle doit être consultée si le chef 
de subdivision administrative est saisi d'une demande des 
habitants et propriétaires de la section, formulée dans les 
conditions prévues à l'article L. 151-6. 

A la suite de cet examen, la commission syndicale peut 
saisir de sa réclamation le conseil municipal et l'autorité 
du haut-commissaire. Elle peut aussi, s'il y a lieu, dans 
les conditions prévues à l'article L. 151-13, faire valoir 
ses droits devant la juridiction compétente. 

Article L. 151-12. 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 151-13, le 

conseil municipal délibère sur les actions à intenter au 
nom de la section ; le maire, en vertu de la délibération 
du conseil municipal, représente en justice la section ; il 
peut toujours, sans autorisation préalable du conseil mu-
nicipal, faire tous actes conservatoires ou interruptifs de 
déchéance. 

Toutefois, la commission syndicale peut être consultée 
par le chef de subdivision administrative. Elle doit l'être 
si le chef de subdivision administrative est saisi d'une 
demande des habitants et propriétaires de la section, for-
mulée dans les conditions prévues à l'article L. 151-6. 

En cas de désaccord entre le conseil municipal et la 
commission syndicale, .il est statué par arrêté motivé du 
haut-commissaire. Si le haut-commissaire estime qu'il y 
a lieu d'exercer ou de soutenir l'action et que le conseil 
municipal soit de l'avis opposé, l'arrêté précité charge le 
président de la commission syndicale de représenter la 
section dans les conditions prévues à l'article suivant. 

Article L. 151-13. 

La commission syndicale décide des actions à intenter 
ou à soutenir au nom de la section soit contre la commune 
dont elle dépend, soit contre une autre section de la mê-
me commune. 

Le président de la commission syndicale, en vertu de 
la délibération de cette dernière, représente en justice la 
section de commune et suit les actions en son nom, même 
après l'expiration du délai pendant lequel la commission 
est appelée à siéger par l'arrêté du chef de la subdivi-
sion administrative prévu à l'article L. 151-8 tant qu'une 
nouvelle commission syndicale n'a pas été réunie. 

Article L. 151-14. 

Tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le 
droit d'exercer les actions qu'il croit appartenir à la sec-
tion dans laquelle il habite ou est propriétaire dans les 
mêmes conditions que celles qui sont prévues en ce qui 
concerne la commune par les articles L. 316-9 à L. 316-12. 

La commission syndicale peut être consultée par le chef 
de la subdivision administrative sur le mérite de l'action. 

Elle doit l'être si le chef de la subdivision administrative 
est saisi, dans Ies conditions prévues à l'article L. 151-6, 
d'une demande des habitants et propriétaires de la section. 

Si le contribuable a été autorisé à exercer l'action, la 
section est mise en cause et la décision qui intervient a 
effet à son égard. 
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CHAPITRE III 

Communes associées. 

Article L. 153-1. 

La création d'une commune associée entraîne de plein 
droit : 

1 °  Le sectionnement électoral prévu par l'article L. 255-1 
du code électoral ; 

2° L'institution d'un maire délégué ; 
3u La création d'une annexe de la mairie dans laquelle 

sont notamment établis les actes de l'état civil concer-
nant les habitants de la commune associée. 

Aride L. 153-2. 

Le maire de l'ancienne commune en fonction au mo-
ment de la fusion devient de droit maire délégué jusqu'au 
prochain renouvellement du conseil municipal. 

Après ce renouvellement ou en cas de vacance, le maire 
délégué est élu parmi les conseillers de la section dans 
les conditions prévues par l'article L. 122-3. 

Article L. 153-3. 

Le maire délégué remplit dans la commune associée les 
fonctions d'officier d'état civil et d'officier de police ju-
diciaire. 

II peut être chargé, dans la commune associée, de l'exé-
cution des lois et règlements de police et recevoir du 
maire les délégations prévues à l'article L. 122-11. 

Article L. 153-4. 

Le maire délégué perçoit l'indemnité correspondant à 
l'exercice effectif des fonctions de maire, fixée conformé-
ment à l'article L. 123-4 en fonction de la population de 
la commune associée. 

Article L. 153-5. 

Une commission consultative peut être créée dans cha-
que commune associée par la convention prévue à l'arti-
cle L. 112-12 et dans les conditions fixées ci-après : 

— jusqu'au prochain renouvellement du conseil muni-
cipal qui suit la fusion, elle est composée des conseillers 
municipaux en exercice dans la commune au moment de 
cette fusion à moins qu'ils ne soient tous appelés à siéger 
au conseil municipal de la nouvelle commune ; 

— après ce renouvellement, elle comprend de droit le 
ou les conseillers municipaux élus le cas échéant dans la 
section électorale correspondante ; elle est complétée par 
des membres désignés par le conseil municipal de la nou-
velle commune parmi les électeurs domiciliés dans la com-
mune associée. 

Article L. 153-6. 
La commission consultative est présidée par le maire 

délégué. 
Article L. 153-7. 

La commission consultative peut se saisir de toute af-
faire intéressant directement la population ou le territoire 
de la commune associée et faire des propositions au 
maire. 

La commission peut également être consultée à l'ini-
tiative du maire ou du conseil municipal. 

Elle peut être chargée, à l'initiative du conseil muni-
cipal, de veiller au bon fonctionnement de certains équi-
pements ou services mis à la disposition de la population. 

Article L. 153-8. 

. Le haut-commissaire peut prononcer la suppression de 
la commune associée si la population de cette commune, 
consultée à la demande du conseil municipal dans les con-
ditions prévues à l'article L. 112-2, se prononce en faveur 
de cette suppression à la majorité absolue des suffrages 
exprimés correspondant à un nombre de voix au moins 
égal au quart des électeurs inscrits. 

TITRE VI 

INTERETS COMMUNS A PLUSIEURS COMMUNES 

CHAPITRE Ier 

Ententes et conférences intercommunales. 

Article L. 161-1. 
Deux ou plusieurs conseils municipaux peuvent provo-

quer entré eux, par l'entremise de leurs présidents, et 
après en avoir averti le haut-commissaire, une entente 
sur les objets d'utilité communale compris dans leurs at-
tributions et qui intéressent à la fois leurs communes 
respectives. 

Ils peuvent faire des conventions à l'effet d'entrepren-
dre ou de conserver à frais communs des ouvrages ou des 
institutions d'utilité commune. 

Article L. 161-2. 
Les questions d'intérêt commun sont débattues dans 

des conférences où chaque conseil municipal est repré-
senté par une commission spéciale nommée à cet effet et 
composée de trois membres désignés au scrutin secret. 

Les préfets, sous préfets, haut-commissaire et chefs des 
subdivisions administratives des circonscriptions compre-
nant cetnuune!3 in5 . é ;--ssées peuvent assister à ces 
conférences. 

Les décisions qui y sont prises ne sont exécutoires 
qu'après avoir été ratifiées par tous les conseils munici-
paux intéressés et sous les réserves énoncées aux titres 
Ter, H et III du livre II. 

Article L. 161-3. 

Si des questions autres que celles que prévoit l'article 
L. 161-1 sont mises en discussion, le préfet du département 
ou le haut-commissaire du territoire d'outre-mer où la 
conférence a lieu, déclare la réunion dissoute. 

Toute délibération prise après cette déclaration donne 
lieu à l'application des dispositions et pénalités de l'article 
34 de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils gé-
néraux. 

CHAPITRE H 

Biens et droits indivis entre plusieurs communes. 

Article E. 162-1. 

Lorsque plusieurs communes possèdent des biens ou 
des droits indivis, il est institué, si l'une d'elles le réclame, 
une commission syndicale composée de délégués des con-
seils municipaux des communes intéressées. 

La décision portant institution de la commission syn-
dicale est prise par arrêté ministériel lorsque les com-
munes appartiennent à des départements ou des territoires 
d'outre-mer différents. 

Chacun des conseils élit dans son sein, au scrutin 
secret, le nombre de délégués fixé par la décision d'ins-
titution. 
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La commission syndicale est présidée par un syndic élu 
par les délégués et pris parmi eux. Elle est renouvelée 
après chaque renouvellement des conseils municipaux. 

Les délibérations sont soumises à toutes les règles éta-
blies pour les délibérations des conseils municipaux. 

Article L. 162-2. 
Les attributions de la commission syndicale et de son 

président comprennent l'administration des biens et droies 
indivis et l'exécution des travaux qui s'y rattachent. 

Ces attributions sont les mêmes que celles des conseils 
municipaux et des maires en pareille matière. 

Toutefois, les ventes, échanges, partages, acquisitions, 
transactions demeurent réservés aux conseils municipaux, 
qui peuvent autoriser le président de la commission à 
passer les actes qui y sont relatifs. 

Article L. 162-3. 
La répartition des dépenses votées par la commission 

syndicale est faite entre les communes intéressées par dé-
libération des conseils municipaux, soumises à approba-
tion de l'autorité supérieure. 

En cas de désaccord entre les conseils municipaux, la 
décision est prise par l'autorité supérieure, sur l'avis de 
l'Assemblée Territoriale ou, dans l'intervalle des sessions, 
de la Commission Permanente. 

Si les conseils municipaux appartiennent à des départe-
ments ou des territoires d'outre-mer différents, il est sta-
tué par arrêté 

La part de la dépense définitivement assignée à chaque 
commune est portée d'office aux budgets respectifs, con-
formément à l'article L. 212-9. 

CHAPITRE III 

Syndicat de communes. 

Article L. 163-1. 
Le syndicat de communes est un établissement public. 
Il peut être créé lorsque les conseils municipaux des 

deux tiers au moins des communes intéressées représen-
tant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, 
ou de la moitié des communes intéressées représentant 
plus des deux tiers de la population totale, ont fait con-
naître leur volonté d'associer les communes qu'ils repré-
sentent en vue d'oeuvres ou de services d'intérêt inter-
communal. 

Cette majorité doit nécessairement comprendre les 
conseils municipaux des communes dont la population to-
tale est supérieure au quart de la population totale con-
cernée. 

Sauf dans le cas où les conseils municipaux ont fait 
connaître, par des délibérations concordantes, leur volonté 
de créer un syndicat, le bayt-commissaire fixe, sur l'ini-
tiative d'un ou plusieurs conseils municipaux et après avis 
conforme de l'Assemblée Territoriale la liste des com-
munes intéressées. 

Article L. 163-2. 

L'arrêté d'autorisation fixe le siège du syndicat sur 
proposition des communes syndiquées. 

Il détermine, le cas échéant, les conditions de la parti-
cipation au syndicat de communes qui ont refusé leur 
adhésion. 

Article L. 163-3. 

Un syndicat de communes à vocation multiple peut être 
créé conformément aux dispositions de l'article L. 112-18. 

Article L. 163-4. 
Le syndicat est administré par un comité. 
A moins de dispositions contraires, confirmées par la 

décision d'institution, ce comité est institué d'après les 
règles fixées aux articles ci-après. 

Article L. 163-5. 
Les membres du comité du syndicat sont élus par les 

conseils municipaux des communes intéressées. 
Chaque commune est représentée dans le comité par 

deux délégués. 
Le choix du conseil municipal peut porter sur tout ci-

toyen réunissant les conditions requises pour faire partie 
d'un conseil municipal. 

Article L. 163-6. 
Les délégués du conseil municipal au comité du syndi-

cat sont élus au scrutin secret à la majorité absolue ; si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu 
la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et 
l'élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré 
élu. 

Article L. 163-7. 
Les délégués du conseil municipal suivent le sort de 

cette assemblée quant à la durée de leur mandat ; mais, 
en cas de suspension, de dissolution du conseil municipal 
ou de démission de tous les membres en exercice, ce 
mandat est continué jusqu'à la nomination des délégués 
par le nouveau conseil. 

Les délégués sortants sont rééligibles. 

Article L. 163-8. 
En cas de vacance parmi les délégués, par suite de 

décès, démission ou toute autre cause, le conseil muni-
cipal pourvoit au remplacement dans le délai d'un mois. 

Si un conseil, après mise en demeure du haut-com-
missaire, néglige ou refuse de nommer les délégués, le 
maire et le premier adjoint représentent la commune dans 
le comité du syndicat. 

Article L. 163-9. 
Les syndicats de communes sont responsables, dans les 

conditions prévues par les articles L. 121-25 et L. 122-17 
pour Ies conseillers municipaux et les maires, des acci-
dents survenus aux membres du comité et à leur président. 

Article L. 163-10. 

Les conditions de validité des délibérations du comité 
du syndicat et, le cas échéant, de celles du bureau procé-
dant par délégation du comité, les dispositions relatives 
aux convocations, à l'ordre et â. la tenue des séances, les 
conditions d'annulation des délibérations, de nullité de 
droit et de recours sont celles que fixe le chapitre I du 
titre II du présent livre pour les conseils municipaux. 

Toutefois, si le tiers des membres présents ou le prési-
dent le demande, le comité décide de se former en comité 
secret. 

Article L. 163-11. 

Les lois et règlements qui concernent le contrôle admi-
nistratif et financier des communes sont applicables aux 
syndicats de communes. 

Article L. 163-12. 
Le comité se réunit au moins une fois par trimestre, ou, 

lorsque le syndicat a été formé en vue d'une seule oeuvre 
ou d'un seul service d'intérêt intercommunal, une fois par 
semestre. 
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Le président est obligé de convoquer le comité, soit sur 
l'invitation du haut-commissaire, soit à la demande du 
tiers au moins des membres du comité. 

Les règles relatives à l'élection et à la durée du mandat 
du président et des membres du bureau sont celles que 
fixent les articles L. 122-4 et L. 122-9 pour le maire et 
les adjoints. 

Article L. 163-13. 
Le président ou le bureau peuvent, par délégation du 

comité, être chargés du règlement de certaines affaires 
et recevoir à cet effet délégation du comité. 

Lors de chaque réunion obligatoire, le président et le 
bureau rendent compte au comité de leurs travaux. 

Le président exécute les décisions du comité et repré-
sente le syndicat en justice. 

Article L. 163-14. 

L'administration des établissements faisant l'objet des 
syndicats est soumise aux règles du droit commun. 

Leur sont notamment applicables les lois qui fixent, 
pour les établissements analogues, la constitution des 
commissions consultatives ou de surveillance, la compo-
sition ou la nomination du personnel, la formation et l'ap-
probation des budgets, l'approbation des comptes, les rè-
gles d'administration intérieure et de comptabilité. 

Le comité du syndicat exerce à l'égard de ces établis-
sements les droits qui appartiennent aux conseils muni-
cipaux à l'égard des établissements communaux de même 
nature. 

Toutefois, si le syndicat a pour objet de secourir des 
malades, des vieillards, des enfants ou des incurables, le 
comité peut décider qu'une commission administrera les 
secours, d'une part, à domicile et, d'autre part, à l'hôpital 
ou à l'hospice. 

Article L. 163-15. 
Des communes autres que celles primitivement syndi-

quées peuvent être admises à faire partie du syndicat avec 
le consentement du comité du syndicat. La délibération 
du comité doit être notifiée aux maires de chacune des 
communes syndiquées. Les conseils municipaux doivent 
obligatoirement être consultés dans un délai de quarante 
jours, à compter de cette notification. 

La décision d'admission est prise par l'autorité supé- - 
 fleure. 

Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d'un tiers des 
conseils municipaux s'oppose à l'admission. 

Article L. 163-16. 
Une commune peut se retirer du syndicat avec le con-

sentement du comité. Celui-ci fixe, en accord avec le con-
seil municipal intéressé, les conditions auxquelles s'opère 
le retrait. 

La délibération du comité est notifiée aux maires de 
chacune des communes syndiquées. 

Les conseils municipaux sont consultés dans les condi-
tions prévues au premier alinéa de l'article précédent. 

La décision de retrait est prise par l'autorité supérieure. 
Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d'un tiers des 

conseils municipaux s'oppose au retrait. 

Article L. 163-17. 
Le comité délibère sur l'extension des attributions et 

la modification des conditions initiales de fonctionnement 
ou de durée du syndicat. 

La délibération du comité est notifiée aux maires de 
chacune des communes syndiquées. 

Les conseils municipaux sont consultés dans les condi-
tions prévues au premier alinéa de l'article L. 163-15. 

La décision d'extension ou de modification est prise par 
l'autorité supérieure. 

Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d'un tiers des 
conseils municipaux s'oppose à l'extension ou à la modi-
fication. 

Article L. 163-18. 
Le syndicat est formé, soit à perpétuité, soit pour une 

durée déterminée par la décision institutive. 
Il est dissous : 
— soit de plein droit à l'expiration de cette durée ou à 

l'achèvement de l'opération qu'il avait pour objet de con-
duire ou à la date du transfert à un district des services 
en vue desquels il avait été institué ; 

— soit par le consentement de tous les conseils muni-
cipaux intéressés. 

— soit à la suite d'une décision de retrait prise en de-
hors des cas prévus à l'article L. 163-16 dans un délai de 
six mois après le renouvellement des conseils municipaux, 
par délibération spéciale du conseil municipal d'une com-
mune dont la population totale représente plus du quart 
de la population totale du syndicat et dont la contribution 
au budget du syndicat représente, au moment où est prise 
cette délibération, plus de la moitié des recettes du syn-
dicat. 

Il peut être dissous, soit sur la demande motivée de la 
majorité de ces conseils municipaux et l'avis de la Com-
mission Permanente, soit d'office par un décret rendu sur 
l'avis conforme de l'Assemblée Territoriale et du Conseil 
d'Etat. 

Le décret de dissolution détermine, sous la réserve des 
droits des tiers, les conditions dans lesquelles le syndicat 
est liquidé. 

CHAPITRE IV 

Districts. 

Article L. 164-1. 
Le district est un établissement public groupant plu-

sieurs communes. 
Il peut être créé, par l'autorité supérieure, sur la 

demande des deux tiers au moins des conseils municipaux 
des communes intéressées représentant plus de la moitié 
de la population totale de celles-ci, ou de la moitié des 
conseils municipaux des communes comptant les deux 
tiers de la population. 

Cette majorité doit nécessairement comprendre les 
conseils municipaux des communes dont la population 
totale est supérieure au quart de la population totale 
concernée. 

Sur l'initiative d'un ou plusieurs conseils municipaux 
demandant la création d'un district, l'autorité supérieure 
fixe, après avis conforme du ou des conseils généraux, la 
liste des communes intéressées. 

La décision institutive détermine le siège du district. 

Article L. 164-2. 
Un district peut être créé conformément aux disposi-

tions des articles L. 112-17 et L. 112-18. 

Article L. 164-3. 
Des communes autres que celles primitivement groupées 

peuvent être admises à faire partie du district avec le 
consentement du conseil du district, prévu à l'article L. 
164-5. 

Page LEXPOL 21 sur 33



1O 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 14 Février 1978 

La décision d'admission est approuvée par l'autorité 
supérieure. 

Article L. 164-4. 

Les districts exercent de plein droit et au lieu et place 
des communes de l'agglomération la gestion : 

1° Des services de logement créés en application de 
la réglementation territoriale en vigueur ; 

2° Des centres de secours contre l'incendie ; 
3° Des services assurés par les syndicats de communes 

associant, à l'exclusion de toute autre, les mêmes com-
munes que le district ; 

4 0  Des services énumérés dans la décision institutive. 

Article L. 164-5. 

Le district est administré par un conseil composé de 
délégués des communes et par un bureau. 

Le nombre des membres du conseil est fixé par la déci-
sion institutive. 

Les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 163-5 
et des artcles L. 163-6 à L. 163-8 sont applicables à la 
désignation des membres du conseil du district et à la 
durée de leurs pouvoirs. 

Le bureau comprend un président et des vice-présidents 
élus par le conseil dans les conditions prévues aux articles 
L. 1224 et L. 122-8. 

Article L. 164-6. 

Le conseil règle par ses délibérations les affaires qui 
sont de la compétence du district. 

Les conditions de fonctionnement du conseil, les con-
ditions d'exécution, d'annulation de ses délibérations, de 
nullité de droit et de recours sont celles que fixe le titre II 
pour les conseils municipaux. 

Les lois et règlements concernant le contrôle adminis-
tratif des communes sont applicables au district. 

Article L. 164-7. 

Le conseil du district délibère, à la majorité des deux 
tiers au moins de ses membres représentant plus de la 
moitié de la population ou à la majorité de ses membres 
représentant plus des deux tiers de la population, sur la 
modification des conditions initiales de fonctionnement ou 
de durée du district ainsi que sur l'extension de ses attribu-
tions. 

Les conseils municipaux sont obligatoirement consultés. 
La décision est prise par l'autorité supérieure. 
Elle ne peut toutefois intervenir si plus d'un tiers des 

conseils municipaux s'oppose à la modification ou à l'ex-
tension. 

Article L. 164-8. 
Le président assure l'exécution des décisions du conseil 

et représente le district dans les actes de la vie civile. 

CHAPITRE VI 
Syndicats mixtes. 

Article L. 166-1. 
Des syndicats mixtes peuvent être constitués par accord 

entre des ententes ou des institutions interdépartemen-
tales, le territoire, des communautés urbaines, des dis-
tricts, des syndicats de communes, des communes, des 
chambres de commerce et d'industrie, d'agriculture, de mé- 

tiers et autres établissements publics, en vue d'oeuvres ou 
de services présentant une utilité pour chacune de ces 
personnes morales. 

Ces syndicats doivent comprendre au moins une collec-
tivité territoriale ou un groupement de ces collectivités. 

Article L. 166-2. 
Le syndicat mixte est un établissement public. 
Sa création est autorisée par l'autorité supérieure. 
La décision d'autorisation approuve les modalités de 

fonctionnement du syndicat et détermine les conditions 
d'exercice du contrôle administratif, financier ou tech-
nique. 

Article L. 166-3. 
Le syndicat mixte peut réaliser son objet notamment 

par voie d'exploitation directe ou par simple participation 
financière dans des sociétés ou organismes dans les mêmes 
conditions que les départements ou les communes. 

Dans ce dernier cas, les modalités de cette participation 
sont fixées par la décision institutive. 

Article L. 166-4. 
Le syndicat mixte est dissout de plein droit, soit à l'ex-

piration de la durée pour laquelle il a été institué, soit à la 
fin de l'opération qu'il avait pour objet de conduire. 

Il peut également être dissout, d'office ou à la demande 
des personnes morales qui le composent, par décret pris 
sur l'avis conforme du conseil d'État. 

Article L. 166-5. 
Les syndicats qui ne comprennent pas de personnes mo-

raies autres que des communes, des syndicats de com-
munes ou des districts, restent soumis aux dispositions 
du chapitre III du présent titre. 

LIVRE II 

TITRE Ier 

BUDGET 

CHAPITRE 1er 

Dispositions générales. 

Article L. 211-1. 

Le budget de la commune est établi en section de fonc-
tionnement et section d'investissement, tant en recettes 
qu'en dépenses. 

Article L. 211-2. 

Le budget communal comprend les ressources néces-
saires à la couverture des dépenses d'investissement à 
effectuer au cours de l'exercice pour lequel il a été voté. 

Le conseil municipal détermine l'ordre de priorité des 
travaux à effectuer suivant leur caractère d'urgence et de 
nécessité. 

La délibération intervenue comporte une évaluation de 
la dépense globale entraînée par l'exécution de ces tra-
vaux, ainsi qu'une répartition de cette dépense par exer-
cice si la durée des travaux doit excéder une année, et 
l'indication des ressources envisagées pour y faire face. 

Article L. 211-3. 

Le budget de la commune est divisé en chapitres et ar-
ticles dans les conditions qui sont déterminées par arrêté 
du haut-commissaire. 
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CHAPITRE II 

Vote et règlement. 

Article L. 212-1. 
Le budget de la commune est proposé par le maire et 

voté par le conseil municipal. 
Il est éventuellement réglé par l'autorité supérieure. 

Article L. 212-2. 

Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil muni-
cipal en décide ainsi, par article. 

Toutefois, hors les cas où le conseil municipal a spécifié 
que les crédits sont spécialisés par article, le maire peut 
effectuer des virements d'article à article, dans l'intérieur 
du même chapitre. 

Article L. 212-3. 

L'arrêté qui règle le budget peut rejeter ou réduire les 
dépenses qui y sont portées sauf dans le cas prévu par le 
deuxième alinéa de l'article L. 221-7, mais il ne peut les 
augmenter ni en introduire de nouvelles qu'autant qu'elles 
sont obligatoires. 

Article L. 212-4. 

Lorsque le budget d'une commune n'a pas voté en équi-
libre réel par le conseil municipal, l'autorité supérieure 
le renvoie au maire dans le délai de quinze jours qui suit 
son dépôt au haut-commissariat ou à la subdivision ad-
ministrative. 

Le maire le soumet dans les quinze jours à une seconde 
délibération de l'assemblée communale. 

Celle-ci doit statuer dans le délai de quinzaine et le bud-
get est immédiatement renvoyé au haut-commissariat ou 
à la subdivision administrative. 

Si le budget délibéré une seconde fois n'a, de nouveau, 
pas été voté en équilibre réel ou s'il n'a pas ét retourné 
au haut-commissariat ou à la subdivision administrative 
dans le délai de trente jours à compter de sa réception 
en mairie en vue d'une seconde délibération, il est réglé 
par l'autorité supérieure. 

Article L. 212-5. 

Lorsque l'exécution du budget du dernier exercice clos 
a fait apparaître un déficit égal ou supérieur à 10 p. 100 
de ses ressources ordinaires, s'il s'agit d'une commune de 
moins de 20.000 habitants, et à 5. p. 100 dans le cas con-
traire, le budget voté par le conseil municipal est soumis 
à une commission comprenant le maire de la commune et 
deux délégués du conseil municipal. 

Article L. 212-6. 

Si le maire ou le conseil municipal se refuse à désigner 
des délégués ou si le maire et les délégués se refusent à 
participer aux travaux de la commission mentionnée à l'ar-
ticle L. 212-5, celle-ci passe outre après mise en demeure 
adressée par le haut-commissaire au maire et au conseil 
municipal et, s'ils ont été désignés, aux délégués de ce 
dernier. 

Article L. 212-7. 

La commission doit vérifier si le conseil municipal a 
adopté toutes mesures susceptibles d'assurer l'équilibre 
rigoureux du budget voté et de résorber le déficit du der-
nier exercice. 

Si la commission constate que lesdites mesures n'ont 
pas été prises ou sont insuffisantes, le haut-commissaire 
adresse au maire les propositions de la commission. 

Le maire les soumet au conseil municipal qui délibère 
dans les conditions prévues aux trois derniers alinéas de 
l'article L. 212-4. 

Article L. 212-8. 
Si, à l'expiration du délai prévu au dernier alinéa de l'ar-

ticle L. 212-4, le conseil municipal n'a pas voté les mesures 
de redressement suffisantes, ces mesures sont arrêtées et 
le budget est réglé par l'autorité supérieure, après nouvel 
examen de la commission mentionnée à l'article L. 212-5. 

Cette autorité exerce, à cet effet, tous les pouvoirs 
dévolus au conseil municipal en matière fiscale et budgé-
taire. 

Article L. 212-9. 
Lorsqu'un conseil municipal n'alloue pas les fonds exi-

gés par une dépense obligatoire ou n'alloue qu'une somme 
insuffisante, l'allocation est inscrite par arrêté de l'auto-
rité supérieure. 

Aucune inscription d'office ne peUt être opérée sans 
que le conseil municipal ait été au préalable appelé à 
prendre une délibération spéciale à ce sujet. 

Si les ressources de la commune sont insuffisantes pour 
subvenir aux dépenses obligatoires inscrites d'office en 
vertu du présent article, il y est pourvu par le conseil 
municipal ou, en cas de refus de sa part, au moyen de 
ressources communales prévues par la législation en vi-
gueur et créées par décision de l'autorité supérieure. 

Article L. 212-10. 

Les dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-8 inclus 
sont applicables au vote et au règlement éventuel des 
crédits supplémentaires. 

Article L. 212-11. 

Dans le cas où pour une cause quelconque, le budget 
d'une commune n'a pas été définitivement réglé avant le 
commencement de l'exercice, les recettes et les dépenses 
de la section de fonctionnement portées au dernier budget 
continuent à être faites jusqu'à l'approbation du nouveau 
budget. 

Si l'exécution du budget, au cours des premiers mois, 
fait apparaître un déficit, l'autorité supérieure peut décider 
qu'il est .fait application de l'article L. 212-5, 

Article L. 212-13. 

Dans le cas où il n'y a aucun budget antérieurement 
voté, le budget est établi par l'autorité qualifiée pour le 
régler et les éléments d'imposition son notifiés à l'autorité 
compétente avant le 1 er mars. 

Article L. 212-14. 

Les budgets de la commune restent déposés à la mairie 
où ils sont tenus à la disposition du public. 

TITRE II 

DEPENSES 

Article L. 221-1. 

Sont obligatoires pour les communes les dépenses mises 
à leur charge par la loi. 

Article L. 221-2. 

Les dépenses obligatoires comprennent notamment : 
1° L'entretien de l'hôtel de ville ou, si la commune n'en 

possède pas, la location d'une maison ou d'une salle pour 
en tenir lieu ; 
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2° Les frais de bureau et d'impression pour le service 
de la commune, les frais de conservation des archives com-
munales et du Journal officiel de la Polynésie française et, 
pour Papeete, Uturoa, Tubuai, Nuku-Hiva, les frais de 
conservation du Journal officiel ; 

3° Les indemnités de fonctions des magistrats munici-
paux et les cotisations des communes au régime de retraite 
des maires et adjoints ; 

4° La rémunération des agents communaux ; 
5° Les traitements et autres frais de personnel de la 

police municipale et rurale et pour la commune dont la 
police est étatisée le contingent assigné conformément 
à la loi ; 

6° Les dépenses eu personnel et de matériel relatives au 
service de secours et de défense contre l'incendie, ledit 
service étant organisé dans le cadre communal, intercom-
munal ou territorial ; 

7° L'es pensions à la charge de la commune lorsqu'elles 
ont été régulièrement liquidées et approuvées ; 

8') Les dépenses relatives à l'instruction publique con-
formément aux lois ; 

9° Les dépenses des services municipaux de désinfection 
et des bureaux municipaux d'hygiène dans les conditions 
prévues par le titre ler du Livre I du code de la santé 
publique et l'article 190 du code de la famille et de l'aide 
sociale ; 

10° Les frais de livrets de famille ; 
11° La clôture des cimetières, leur entretien et leur 

translation 
12° Les frais d'établissement et de conservation des 

plans d'alignement et de nivellement ; 
13° Les dépenses d'entretien des voies communales ; 
14° Les prélèvements et contributions établis par les 

lois sur les biens et revenus communaux ; 
15° L'acquittement des dettes exigibles ; 
16° Les dépenses occasionnées par l'application de l'ar-

ticle L. 122-14 ; 
Article L. 221-5. 

Lorsqu'un conseil municipal n'alloue pas les fonds exigés 
par une dépense obligatoire ou n'alloue qu'une somme 
insuffisante, il est procédé dans les conditions prévues à 
l'article L. 212-9. 

Article L. 221-6. 

Le conseil municipal peut porter au budget un crédit 
pour les dépenses imprévues. 

La somme inscrite, pour ce crédit, ne peut être réduite 
ou rejetée qu'autant que Ies revenus ordinaires, après avoir 
satisfait à toutes les dépenses obligatoires, ne permettent 
pas d'y faire face. 

Article L. 221-7. 

Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le 
maire. 

Dans la première session qui suit l'ordonnancement de 
chaque dépense, le maire rend compte au conseil munici-
pal, avec pièces justificatives à l'appui, de l'emploi de ce 
crédit. Ces pièces demeurent annexées à la délibération. 

Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des 
dépenses urgentes en vue desquelles aucune dotation n'est 
inscrite au budget. 

Article L. 221-8. 

Toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention peut être soumise au contrôle des délégués de 
la commune qui a accordé cette subvention. 

Tous groupements, associations, oeuvres ou entreprises 

privées qui ont reçu dans l'année en cours une ou plusieurs 
subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a man-
daté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et 
de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de leur activité. 

Article L. 221-9. 

Conformément à l'article ler de la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968, sont prescrites au profit des communes, 
sans préjudice des déchéances particulières édictées par la 
loi, et sous réserve des dispositions de la loi précitée, 
toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de 
quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle 
au cours de laquelle les droits ont été acquis. 

Article L. 221-10. 

Aucune dépense à la charge de l'Etat ou d'un établisse-
ment public à caractère national ne peut être imposée 
directement ou indirectement aux communes ou à leurs 
groupements qu'en vertu de la loi. 

TITRE III 

RECETTES 

CHAPITRE ler 

Dispositions générales. 

Article L. 231-13. 

Les taxes particulières dues par les habitants ou proprié-
taires en vertu des lois et usages locaux sont réparties par 
délibération du conseil municipal. 

Ces taxes sont recouvrées comme en matière d'impôts 
directs. 

Article L. 231-14. 
Les créances non fiscales des communes et des éta-

blissements publics communaux, à l'exception des droits 
au comptant et des droits constatés perçus par l'intermé-
diaire des régisseurs de recettes, ne sont pas mises en 
recouvrement lorsqu'elles n'atteignent pas cinq francs 
(5 F.F.). 

Article L. 231-15. 

Les actes portant création ou modification de taxes 
pour les communes ressortissant à la juridiction de la Cour 
des comptes sont adressés par les comptables au greffe 
de la cour dans un délai d'un mois après la mise en recou-
vrement des titres de recettes. 

Article L. 231-16. 

Dans un délai de trois mois à dater de la réception des 
documents mentionnés à l'article précédent, la Cour des 
comptes signale à l'autorité supérieure les taxes dont 
l'assiette ou la perception est contraire aux lois et règle-
ments en vigueur. 

Dans ce cas, les observations de la Cour sont transmises 
par le premier président à l'autorité supérieure, qui les 
soumet au conseil municipal, appelé à en délibérer dans le 
délai d'un mois. 

Si la nouvelle délibération maintient une de ces taxes, 
elle est annulée par l'autorité supérieure dans les condi-
tions de l'article L. 121-33. 

Article L. 231-17. 

Des amendes peuvent être prononcées par la Cour des 
comptes à raison des retards apportés par le comptable 
dans la production des délibérations prévues à l'article L. 
231-15. 

Le montant maximum des amendes prononcées eSt fixé 
à 5 francs (5 F.F.) par mois de retard. 
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CHAPITRE III 

Taxes, redevances ou versements 
autres que ceux prévus par le code général des impôts. 

Article L. 233-1. 

Toute commune peut, par délibération du conseil muni-
cipal, établir une taxe sur l'électricité consommée pour 
tous usages. 

Un arrêté du haut-commissaire fixe le maximum et 
détermine les modalités d'assiette et de perception de cette 
taxe, les exonérations ainsi que les dégrèvements autorisés 
pour les petites cotes et pour les charges de famille. Il 
peut prévoir plusieurs modes d'assiette et de perception 
entre lesquels les communes ont le choix. 

Le maximum établi en vertu de l'alinéa précédent ne 
peut être dépassé qu'à titre exceptionnel. Dans ce cas, 
les délibérations du conseil municipal sont soumises à 
l'approbation par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 233-2. 
Lorsqu'il existe un syndicat de communes pour l'élec-

tricité, la taxe prévue à l'article précédent peut être établie 
et perçue par ledit syndicat. 

Lorsque les tarifs sont unifiés et la taxe correspondante 
fixée à un taux uniforme, celle-ci est recouvrée sans frais 
par le distributeur. 

Article L. 233-11. * 
Les communes peuvent, par délibération du conseil 

municipal instituer une taxe pour frais de visite et de poin-
çonnage des viandes dont elles assurent le contrôle sani-
taire, qu'il s'agisse de viandes foraines ou de viandes pro-
venant d'animaux abattus sur le territoire de la commune. 

Article L. 233-12. * 
Le taux maximum de la taxe de visite et de poinçonnage 

des viandes sera fixé par arrêté du haut-commissaire. 

Article L. 233-13. * 
La taxe de visite et de poinçonnage des viandes est 

recouvrée par l'administration municipale. 

Article L. 233-15. 
Les communes peuvent, par délibération du conseil mu-

nicipal, établir une taxe sur la publicité dans les limites 
de leur territoire, dans les conditions déterminées par la 
présente section. 

Article L. 233-17. 

La taxe frappe : 
1° Les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou ma-

nuscrites ; 
2° Les affiches ayant subi une préparation quelconque 

en vue d'en assurer la durée, soit que le papier ait été 
transformé ou préparé, soit qu'elles se trouvent protégées 
par un verre, un vernis ou une substance quelconque, soit 
qu'antérieurement à leur apposition, on les ait collées sur 
une toile, plaque de métal, etc. Sont assimilées à ces 
affiches les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou 
manuscrites, qui sont apposées soit dans un lieu couvert 
public, soit dans une voiture, quelle qu'elle soit, servant 
au transport du public ; 

3° Les affiches peintes et généralement toutes les af-
fiches autres que celles sur papier, qui sont inscrites dans 
un lieu public, quand bien même ce ne serait ni sur un mur 
ni sur une construction ; 

* abrogés par la loi n° 77-646 du 24 juin 1977. 

4° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses, cons-
tituées par la réunion de lettres ou de signes installés spé-
cialement sur une charpente ou sur un support quelconque 
pour rendre une annonce visible tant la nuit que le jour. 

Sont assimilées à ces affiches les affiches sur papier, 
les affiches peintes et les enseignes éclairées la nuit au 
moyen d'un dispositif spécial ; 

5° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses ob-
tenues soit au moyen de projections intermittentes ou 
successives sur un transparent ou sur un écran, soit au 
moyen de combinaisons de points lumineux susceptibles de 
former successivement les différentes lettres de l'alphabet 
dans le même espace, soit au moyen de tout procédé 
analogue. 

Article L. 233-18. 

Les affiches et panneaux publicitaires de spectacles 
sont dispensés du paiement de la taxe instituée par l'article 
L. 233-15. 

Article L. 233-19. 

Ne peuvent être taxés l'affichage dans les lieux couverts 
régis par des règlements spéciaux, l'affichage effectué par 
la Société nationale des chemins de fer français, la Régie 
autonome des transports parisiens, les transports ré-
gionaux ou locaux pour leurs besoins et services, l'affi-
chage dans les locaux ou voitures de la Société nationale 
des chemins de fer français, de la Régie autonome des 
transports parisiens, des transports régionaux ou locaux. 
L'exemption de taxe s'étend aux transports territoriaux. 

Article L. 233-20. 

Les affiches, réclames et enseignes exonérées du droit 
de timbre perçu au profit de l'Etat antérieurement au ler 
janvier 1949 sont dispensées de la taxe sur la publicité 
instituée par l'article L. 233-15. 

La liste en est établie par arrêté du haut-commissaire. 

Article L. 233-21. 

« Les taux de la taxe sur la publicité sont fixés par 
arrêté du haut-commissaire » ; 

Article L. 233-23. 

La taxe afférente aux affiches mentionnées au 1° de 
l'article L. 233-17 ainsi qu'à celles visées au 2° du même 
article pouvant se prêter à ce mode de paiement est ac-
quittée par voie d'apposition de timbres mobiles. 

Ces timbres, d'un modèle uniforme, sont fournis aux 
communes. 

La taxe applicable à toutes les autres affiches men-
tionnées par le présent article est payable d'avance sur 
déclaration. Lorsqu'elle est exigible par périodes men-
suelles, toute fraction de mois est comptée pour un mois 
entier. 

Article L. 233-24. 

Le recouvrement de la taxe sur la publicité est opéré 
par les soins de l'administration municipale. 

Il peut être poursuivi solidairement : 
1. Contre ceux dans l'intérêt desquels l'affiche a été 

apposée ou l'annonce inscrite ; 
2. Contre l'afficheur ou l'entrepreneur d'affichage ; 
3. Contre l'imprimeur pour les affiches sorties de ses 

presses. 
Article L. 233-25. 

Les affiches, réclames ou enseignes peintes ou sur pa-
pier, pour lesquelles la taxe n'a pas été acquittée ou l'a 
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été insuffisamment, peuvent être lacérées ou détruites 
sur l'ordre de l'autorité municipale et aux frais des con-
trevenants. 

En ce qui concerne la publicité lumineuse, les sources 
d'éclairage peuvent être coupées dès la constatation de 
l'infraction dans les conditions fixées à l'alinéa précédent. 

Article L. 233-26. 

Toute infraction aux dispositions des articles L. 233-15 
à L. 233-23 ainsi qu'à celles des décrets et arrêtés pris 
pour leur application est punie ?l'une amende contraven-
tionnelle dont le taux est fixé par décret. 

Lorsque la contravention a entraîné le défaut de paie-
ment, dans le délai légal, de tout ou partie de la taxe, le 
tribunal de police condamne en outre le contrevenant au 
paiement du quintuple des d roits dont la commune a été 
frustrée. 

Article L. 233-27. 

Le recouvrement des amendes peut être poursuivi selon 
les modalités prévues à l'article L. 233-24. 

Article L. 233-28. 

Les communes sont admises à recourir aux agents de 
la force publique pour assurer le contrôle de la taxe et 
pour constater les contraventions. 

Article L. 233-29. 
Il peut être institué dans les stations classées, par déli-

bération du conseil municipal, une taxe dite taxe de sé-
jour. 

Article L. 233-30. 

« Le produit de la taxe de séjour doit être intégrale-
ment affecté : 

« 1° Au développement de la station par des travaux 
d'équipement et d'entretien, relatifs notamment à la con-
servation des monuments et des sites, à l'assainissement, 
l'embellissement ou l'amélioration des conditions d'accès, 
d'habitation, de séjour, de traitement ou de circulation ; 

« 2° En ce qui concerne les stations hydrominérales, cli-
matiques ou uvales à l'amélioration des conditions de 
traitement des indigents ; 

«3° A favoriser la fréquentation de la station » ; 

Article L. 233-31. 
La taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne 

sont pas domiciliées dans la commune et n'y possèdent 
pas une résidence. 

Article L. 233-32. 
« Les tarifs de la taxe de séjour et les périodes pendant 

lesquelles ladite taxe peut être perçue sont fixés par 
arrêté du haut-commissaire » ; 

Article L. 233-34. 

Sont exemptés de la taxe de séjour dans toutes les 
stations, pendant la durée du séjour qu'ils font pour les 
besoins exclusifs de la profession, les voyageurs et repré-
sentants de commerce porteurs de la carte d'identité pro-
fessionnelle. 

Dans chaque station, l'arrêté municipal pris en vue de 
l'application du présent article fixe la durée du séjour 
pendant laquelle est accordée l'exemption instituée à 
l'alinéa précédent. Cette durée ne peut être inférieure à 
trois jours. 

Article L. 233-35. 

Sont exemptés de la taxe de séjour dans les stations 
hydrominérales, climatiques et uvales : 

1° Les bénéficiaires des formes d'aide sociale prévues 
aux chapitres V, VI et VIII du titre III du code de la fa-
mille et de l'aide sociale ; 

2° Les mutilés, les blessés et les malades du fait de la 
guerre. 

Article L. 233-36. 
Peuvent être exemptées de la taxe de séjour, dans tou-

tes les stations, les personnes qui occupent des locaux 
d'un prix inférieur à un chiffre déterminé. 

Article L. 233-37. 
Peuvent être exemptés de la taxe de séjour, dans les 

stations hydrominérales, climatiques et uvales, les per-
sonnes qui sont exclusivement attachées aux malades ou 
celles qui, par leur travail ou leur profession, participent 
au fonctionnement ou au développement de la station. 

Article L. 233-42. 

La taxe de séjour est perçue par l'intermédiaire des 
logeurs, hôteliers et propriétaires. 

Elle est versée par eux, sous leur responsabilité, dans 
la caisse du receveur municipal. 

Article L. 233-43. 

Un arrêté du haut-commissaire détermine les formalités 
à remplir par les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres 
intermédiaires chargés de percevoir la taxe de séjour. 

Le même règlement d'administration publique fixe les 
pénalités pour infractions à ces dispositions. 

Les pénalités ne peuvent dépasser le triple du droit 
dont la commune a été privée. 

Article L. 233-45. 
Les dispositions de la présente section sont applicables 

aux communes qui ont été autorisées à se constituer en 
syndicats de communes en vue d'obtenir la création d'une 
station hydrominérale, climatique ou uvale intercommu-
nale. 

Article L 233-46. 

Une taxe sur les entreprises spécialement intéressées 
à la prospérité de la station peut être instituée dans cer-
taines catégories de stations. 

Son produit a la même affectation que celui de la taxe 
de séjour. 

Article L. 233-47. 

Des arrêtés du haut-commissaire fixent le maximum et 
déterminent les modalités d'assiette et de perception de 
la taxe mentionnée à l'article précédent. 

Article L. 233-52. 

Lorsque l'établissement des trottoirs des rues et places 
figurant sur les plans d'alignement régulièrement approu-
vés a été reconnu d'utilité publique, la dépense de cons-
truction est répartie entre les communes et les proprié-
taires riverains, dans la proportion et après accomplisse-
ment des formalités déterminées par les articles de la 
présente sous-section. 

Article L. 233-53. 

La délibération du conseil municipal qui provoque la 
déclaration `d'utilité publique désigne en même temps Ies 
rues et places où les trottoirs seront établis, arrête le devis 
des travaux, selon les matériaux entre lesquels Tes pro-
priétaires sont autorisés à faire un choix, et répartit la 
dépense entre la commune et les propriétaires. 
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La portion de la dépense à la charge de la commune ne 
peut être inférieure à la moitié de la dépense totale. 

Il est procédé à une enquête de commodo et incommodo. 

Article L. 233-54. 

La portion de la dépense à la charge des propriétaires 
est recouvrée comme en matière d'impôts directs. 

Article L. 233-55. 
Il n'est paS dérogé aux usages en vertu desquels les 

frais de construction des trottoirs sont, soit en totalité, 
soit dans une proportion supérieure à la moitié de la dé-
pense totale, à la charge des propriétaires riverains. 

Article L. 233-72. 

Des arrêtés du haut-commissaire déterminent les tarifs 
des redevances dues aux communes en raison de l'occu-
pation du domaine public par les ouvrages des entreprises 
concédées ou munies de permissions de voirie. 

Article L. 233-73. 

Des arrêtés du haut-commissaire fixent le régime des 
redevances dues en raison de l'occupation du domaine 
public communal par les ouvrages de transport et de dis-
tribution d'électricité et de gaz et par les lignes ou cana-
lisations particulières d'énergie électrique et de gaz. 

Article L. 233-75. 

« Les modalités d'occupation du domaine public com-
munal par les oloéducs et gazoducs destinés aux trans-
ports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression, 
ainsi que les règles d'établissement des servitudes et le 
montant des redevances dues sont déterminées par la 
réglementation territoriale en vigueur ». 

Article L. 233-78. 

Les communes, leurs groupements ou les établissements 
publics locaux qui assurent l'enlèvement des ordures, dé-
chets et résidus peuvent instituer une redevance calculée 
en fonction de l'importance du service rendu. 

La redevance est instituée par l'assemblée délibérante 
de la collectivité locale ou de l'établissement public local 
qui en fixe le tarif. 

Elle est recouvrée par cette collectivité, ce groupement 
ou cet établissement ou, par délégation de l'assemblée 
délibérante, par le concessionnaire du service. 

Article L. 233-80. 

«Les communes qui assurent le service de l'assainisse-
ment peuvent instituer une redevance calculée en fonction 
de l'importance du service rendu ». 

CHAPITRE VI 

Avances, emprunts et garanties d'emprunts. 

Article L. 236-1. 

Des avances imputables sur les ressources du Trésor 
peuvent être consenties par le ministre de l'économie et 
des finances, aux communes, en cas d'insuffisance momen-
tanée de la trésorerie de ces dernières. 

Article L. 236-2. 

La loi de finances fixe chaque année le montant maxi-
mum des avances que le ministre de l'économie et des 
finances est autorisé, en dehors des dispositions législa-
tives spéciales, à accorder aux communes en application 
des dispositions de l'article précédent. 

Un règlement d'administration publique détermine les 
conditions et les limites dans lesquelles ces avances peu-
vent être consenties. 

Article L. 236-3. 

Le ministre de l'économie et des finances est autorisé 
à accorder des avances aux communes et aux établisse-
ments publics communaux qui décident de contracter un 
emprunt à moyen ou long terme, lorsque le principe de 
cet emprunt a été approuvé par l'autorité compétente pour 
en autoriser la réalisation, dans les formes requises pour 
cette autorisation elle-même. 

Les avances sont remboursées sur le produit de l'em-
prunt à réaliser et portent intérêt au taux de cet emprunt. 

Article L. 236-5. 

Les conditions générales dans lesquelles les communes 
peuvent recourir à l'emprunt sont définies à l'article L. 
121-38. 

Article L. 236-6. 
La réalisation d'emprunts par voie de souscription pu-

blique est soumise à autorisation dans les conditions pré-
vues par l'article 82 de la lei n'' 46-2914 du 23 décembre 
1946, complété par l'article 42 de la loi n° 53-80 du 7 
février 1953. 

Article L. 236-7. 
Les villes peuvent être autorisées à émettre à l'étranger 

des obligations dont la durée ne peut dépasser trente ans. 
Chaque acte d'autorisati9n Enz :e maximum des obli-

gations à émettre, le taux d'intérêt et la date de rembour-
sement. 

Article L. 236-9. 

Ss.ns préjudice des dispositions de l'article 22 de la loi 
r 70-1318 du 31 décembre 1970 et de l'article 22 de la 
loi n" 75-535 du 30 juin 1975, les délibérations des corr. 
missions administratives des établissements charitables 
communaux qui concernent un emprunt sont exécutoires, 
sur avis conforme du, conseil municipal : 

— lorsque la somme à emprunter ne dépasse pas, seule 
ou réunie au chiffre d'autres emprunts non encore rem-
boursés, le montant des revenus ordinaires de l'établisse-
ment et nue le remboursement doit être effectué dans le 
délai de douze années 

— et sous réserve nue, s'il s'agit de travaux ouelcon-
(lues à exécuter, le proiet en ait. été pré-^lablf.ynent app.rou-
vé par l'autorité compétente. 

Un arrêté du haut-commissaire est né,c;CS'Sire 0011r au-
toriser l'emprunt si la somme à emprunter, seule ou réunie 
aux emprunts antérieurs non encore remboursés., dépasse 
le chiffre des revenus ordinaires de l'établissement, ou si 
le remboursement doit être effectué dans un délai supé-. 
rieur à douze années. 

L'emprunt ne rient être sidertsé que par arrêté motivé 
du haut-coninsissaire si l'avis de conseil municipal est dé-
favorable. 

L'emprunt ne peut être autorisé one par décret en Con-
seil d'Etat si la durée de remboursement dépasse trente 
ans. 

Article L. 236-10. 

Les emprunts des communes, des syndicats de commu-
nes et des collectivités bénéficiant d'une garantie commu-
nale qui sont émis en vertu des délibérations des autorités 
compétentes et dans les conditions définies par arrêtés 
interministériels peuvent être unifiés pour ...faire- l'objet 
d'une .gestion et d'une cotation communes. 
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Les conditions ainsi définies peuvent, en ce qui concerne 
les emprunts émis pour le financement de travaux des 
services publics productifs de recettes de caractère indus-
triel ou commercial, comporter un intérêt et un prix de 
remboursement variables en fonction d'un indice. 

Article L. 236-11. 
Le service financier des emprunts émis en conformité 

des dispositions de l'article précédent est assuré dès leur 
émission par la caisse d'aide à l'équipement des collecti-
vités locales. 

Les emprunts présentant les mêmes caractéristiques 
sont groupés en une série unique. 

Article L. 236-12. 
Chaque collectivité émettrice est tenue de verser à la 

caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales les 
sommes nécessaires au service de son ou de ses emprunts. 

La caisse affecte ces sommes sans distinction au service 
de l'ensemble des emprunts unifiés de la même série. 

TITRE IV 

COMPTABILITE 

CHAPITRE Ter 

Comptabilité du maire et du comptable. 

Article L. 241-1. 
Les comptes de la commune sont déposés à la mairie. 
Ils sont rendus publics dans les conditions prévues à 

l'article L. 212-14. 
Article L. 241-2. 

Le compte administratif du maire pour l'exercice clos 
est présenté au conseil municipal avant la délibération du 
budget supplémentaire. 

Article L. 241-3. 
Le maire peut seul émettre des mandats. 
Si, après mise en demeure, il refuse de mandater une 

dépense régulièrement autorisée et liquidée, le haut-com-
missaire ou le chef de subdivision administrative, lorsque 
celui-ci règle le budget, prend un arrêté qui tient lieu de 
mandat du maire. 

CHAPITRE Il 

Arrêt, jugement des comptes et gestion de fait. 

Article L. 242-1. 
Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi 

n° 67-483 du 22 juin 1967, les comptables publics sont 
tenus de produire leurs comptes devant la Cour des comp-
tes ; toutefois, les comptes de certaines catégories de col-
lectivités ou établissements publics sont apurés, sous le 
contrôle de la Cour et sous réserve de ses droits d'évoca-
tion et de réformation, par les trésoriers-payeurs généraux 
et les receveurs particuliers des finances. 

TITRE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
A CERTAINS ETABLISSEMENTS COMMUNAUX 

CHAPITRE Ter 

Dispositions applicables au syndicat de communes. 

Article L. 251-1. 
Les dispositions des titres Ier à IV du présent livre sont 

applicables au syndicat de communes sous réserve des 
dispositions des articles ci-après. 

Article L. 251-2. 
Le budget du syndicat de communes pourvoit aux dé-

penses de création et d'entretien des établissements ou 
services pour lesquels le syndicat est constitué. 

Article L. 251-3. 
Les recettes du budget du syndicat comprennent : 
1° La contribution des communes associées ; 
2" Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syn-

dicat ; 
3° Les sommes qu'il reçoit des administrations publi-

ques, des associations, des particuliers, en échange d'un 
service rendu ; 

4° Les subventions de l'Etat, du territoire et des com-
munes ; 

5° Les produits des dons et legs ; 
6" Le produit des taxes, redevances et contributions 

correspondant aux services assurés ; 
7 °  Le produit des emprunts. 

Article L. 251-4. 
La contribution des communes associées mentionnée 

au 1° de l'article précédent est obligatoire pour ces com-
munes pendant la durée du syndicat et dans la limite des 
nécessités du service telle que les décisions du syndicat 
l'ont déterminée. 

Article L. 251-5. 
Les recettes du budget du syndicat peuvent comprendre, 

lorsque le syndicat assure l'enlèvement et le traitement 
des ordures, déchets et résidus, le produit de la redevance 
pour enlèvement des ordures, déchets et résidus. 

Article L. 251-6. 
Copie du budget et des comptes du syndicat est adres-

sée chaque année aux conseils municipaux des communes 
syndiquées. 

Article L. 251-7. 
Les conseillers municipaux de ces communes peuvent 

prendre communication des procès-verbaux des délibéra-
tions du comité du syndicat et de celles du bureau. 

CHAPITRE II 

Dispositions applicables au district. 

Article L. 252-1. 
Les dispositions des titres ler à IV du présent livre sont 

applicables au district sous réserve des dispositions des 
articles ci-après. 

Article L. 252-2. 

Les recettes du budget du district comprennent : 
1° Les ressources énumérées aux 1° à 5° de l'article L. 

251-3 ; 
2° Le produit des taxes, redevances et contributions 

correspondant aux services assurés ; 
3° La contribution des communes intéressées, pour le 

fonctionnement de services assurés à la demande de ces 
dernières ; 

4° Le produit des emprunts. 

Article L. 252-5. 

Sont applicables au district les dispositions de l'article 
L. 251-5. 
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CHAPITRE IV 

Dispositions applicables au syndicat mixte. 

Article L. 254-1. 
Les dispositions des titres ler à IV du présent livre 

sont applicables au syndicat mixte sous réserve des dis-
positions des articles ci-après. 

Article L. 254-2. 
Les syndicats mixtes ne comprenant pas de personnes 

morales autres que des communes, des syndicats de com-
munes ou des districts restent soumis aux dispositions 
du chapitre Ier du présent titre. 

Article L. 254-3. 

Sont applicables aux syndicats mixtes les dispositions 
de l'article L. 251-5. 

LIVRE III 

TITRE Ier 

ADMINISTRATION DE LA COMMUNE 

CHAPITRE Ier 

Biens communaux. 

Article L. 311-1. 

Le conseil municipal délibère sur la gestion des biens 
et les opérations immobilières effectuées par la commune, 
sous réserve, s'il s'agit de biens appartenant à une section 
de commune, des dispositions des articles L. 151-1 à L. 
151-14. 

Article L. 311-2. 

Lorsque les communes et leurs établissements publics 
procèdent à des acquisitions immobilières à l'amiable sui-
vant les règles du droit civil, ou lorsque l'acquisition a 
lieu sur incitation, le notaire rédacteur de l'acte procède 
s'il y a lieu, sous sa responsabilité, à la purge de tous 
privilèges et hypothèques. 

Les fonds qui lui sont remis sont alors considérés com-
me reçus en raison de ses fonctions. 

CHAPITRE II 

Dons et legs. 

Article L. 312-1. 

Le conseil municipal statue définitivement sur l'accep-
tation des dons et legs faits à la commune, à moins qu'il 
ne décide de transiger avec les héritiers de l'auteur de la 
libéralité. 

Lorsque la délibération porte refus d'un don ou d'un 
legs, le haut-commissaire peut, par un arrêté motivé, in-
viter le conseil municipal à délibérer à nouveau. 

Le refus n'est définitif que si, par une seconde délibé-
ration, le conseil municipal déclare y persister ou si le 
haut-commissaire n'a pas requis de nouvelle délibération 
dans le mois du dépôt de la délibération portant refus. 

Article L. 312-2. 

Lorsqu'un don ou un legs est fait à un hameau ou quar-
tier d'une commune qui ne constitue pas encore une sec-
tion, ou lorsqu'une section de commune est gratifiée d'une 
libéralité, il est immédiatement constitué une commission 
syndicale qui est appelée à donner son avis. 

Si cette commission est d'accord avec le conseil muni-
cipal pour accepter ou refuser la libéralité, l'acceptation 
ou le refus est prononcé dans les conditions prévues par 
l'article L. 312-1. 

S'il y a désaccord entre le conseil municipal et la com-
mission syndicale, il est statué par arrêté motivé du haut-
commissaire. 

Article L. 312-3. 
Les établissements publics communaux acceptent et re-

fusent, sans autorisation de l'administration supérieure, 
les dons et legs qui leur sont faits sans charge, conditions 
ni affectation immobilière. 

Lorsque ces dons sont grevés de charges, conditions ou 
affectations immobilières, l'acceptation ou le refus est 
soumis à autorisation de l'autorité supérieure. 

Article L. 312-4. 
Le maire peut toujours, à titre conservatoire, accepter 

les dons et legs et former, avant l'autorisation, toute de-
mande en délivrance. 

Les établissements publics communaux peuvent égale-
ment, sans autorisation préalable, accepter provisoirement 
ou à titre conservatoire les legs qui leur sont faits. 

L'arrêté du haut-commissaire ou la délibération du con-
seil municipal ou de la commission administrative, qui 
interviennent ultérieurement, ont effet du jour de cette 
acceptation. 

Article L. 312-5. 
La validité des instructions données par le représentant 

légal de la commune à son mandataire en vue de l'admi-
nistration ou de la liquidation de biens dépendant d'un 
legs est subordonnée au visa préalable du receveur prin-
cipal. 

Article L. 312-S. 
Lorsqu'il est établi que, par suite de l'évolution des cir-

constances économiques survenues postérieurement à 
l'acte d'institution, les revenus d'une libéralité ne sont plus 
suffisants pour permettre l'exécution intégrale des charges 
imposées, la cammune ou l'établissement communal d'as-
sistance ou de bienfaisance bénéficiaire de cette libéralité 
peut être autorisé par l'autorité supérieure soit à réduire 
les charges proportionnellement à la réduction des reve-
nus, soit, si cette réduction proportionnelle est impossible, 
à procéder à la réduction en donnant aux revenus prove-
nant de la libéralité l'affectation qui répond le mieux aux 
volontés de l'auteur de cette libéralité. 

Article L. 312-9. 
S'il y a désaccord entre la collectivité ou l'établissement 

bénéficiaire et les auteurs de la libéralité ou leurs ayants 
droit, la réduction ne peut être autorisée que par décret 
pris sur l'avis conforme du Conseil d'Etat. 

Dans tous les autres cas, la réduction peut être autorisée 
par arrêté du Haut-Commissaire. 

Article L. 312-10. 
Un règlement d'administration publique détermine les 

modalités d'application des deux articles précédents et 
notamment les mesures nécessaires pour mettre les au-
teurs des libéralités ou leurs ayants droit en mesure de 
formuler leurs observations. 

Article L. 312-12. 
Les communes et les établissements publics communaux 

peuvent, dans les conditions fixées par règlement d'admi-
nistration publique, être autorisés soit à modifier la pério- 
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dicité des attributions prévues par le disposant, soit à 
grouper en une seule attribution les revenus provenant 
de libéralités assorties de charges analogues. 

CHAPITRE III 

Adjudications publiques en matière de biens communaux. 

Article L. 313-1. 
Lorsque le maire procède à une adjudication publique 

pour le compte de la commune, il est assisté de deux mem-
bres du conseil municipal désignés d'avance par le conseil 
ou, à défaut de cette désignation, appelés dans l'ordre du 
tableau. 

Le receveur municipal est appelé à toutes les adjudica-
tions. 

Toutes les difficultés qui peuvent s'élever sur les opéra-
tions préparatoires de l'adjudication sont résolues, séance 
tenante, par le maire et les deux assistants, à la majorité 
des voix, sauf le recours de droit. 

Article 	313-3. 
Les procès-verbaux des adjudications faites pour le 

compte des communes ou des établissements publics com-
munaux sont soumis à l'approbation de l'autorité qui règle 
le budget. 

CHAPITRE IV 

Marchés. 

Article L. 314-1. 
Les procès-verbaux des adjudications faites pour le 

compte des communes, des syndicats de communes ou des 
établissements communaux, ainsi que les marchés passés 
par écrit par ces mêmes collectivités, sont approuvés par 
l'autorité supérieure. 

Lorsque l'autorité supérieure, après le dépôt des procès-
verbaux d'adjudication et des marchés passés par écrit, n'a 
pas fait connaître sa décision dans le délai fixé, ces actes 
sont considérés comme approuvés. 

Article L. 314-3. 
Conformément à l'article 175-1 du code pénal, dans les 

communes de 1.500 habitants et au-dessous, les maires, les 
adjoints et les conseillers municipaux délégués ou agissant 
en remplacement du maire peuvent, soit traiter sur mé-
moires ou sur simples factures, soit passer des marchés 
avec les communes qu'ils représentent pour l'exécution de 
menus travaux ou la livraison de fournitures courantes 
sous la réserve que le montant global des marchés passés 
dans l'année n'excède pas la somme de 10.000 FF. En ce 
cas, la commune est représentée dans les conditions pré -
vues à l'article L. 122-12. Le maire, les adjoints ou les 
conseillers municipaux visés doivent s'abstenir d'assister 
et de participer à toute délibération du conseil municipal 
relative à la conclusion ou à l'approbation de ces marchés. 

CHAPITRE V 

Travaux communaux. 

Article L. 315-1. 
Aucune construction nouvelle ou reconstruction ne peut 

être faite que sur production des plans et devis approuvés 
par le conseil municipal, sauf les exceptions prévues par la 
loi. 

(1) portée à 30.000 FF. par la loi n° 77-617 du 16 juin 1977 modi-
fiant le 4ème alinéa de l'article 175 du Code Pénal. 

	••■■■■••■■lealibl■ÉliM 

Article L. 315-2. 
Le tarif des honoraires et autres rémunérations alloués 

aux architectes, ingénieurs et autres techniciens spécia-
lisés, pour da direction des travaux exécutés au compte des 
communes et de leurs établissements publics ou sur sub-
ventions de ces collectivités et établissements est fixé par 
arrêté du haut-commissaire. 

Article L. 315-4. 

Les communes, leurs groupements et les syndicats 
mixtes sont autorisés à exécuter et à prendre en charge, 
avec ou sans subventions de l'Etat, tous travaux de pro-
tection contre les inondations et contre la mer lorsque ces 
travaux présentent pour eux un caractère d'intérêt général. 

Article L. 315-5. 

Un arrêté, précédé d'une enquête, définit : 
La nature et l'étendue des travaux à réaliser ; 
Les modalités d'entretien ou d'exploitation de l'aména-

gement ; 
Le montant des dépenses prévues ; 
La proportion dans laquelle les communes, leurs grou-

pements et les syndicats mixtes sont autorisés à faire par-
ticiper les intéressés aux charges de premier établissement 
et aux frais d'entretien et d'exploitation. 

Les bases générales de la répartition de cette participa-
tion sont fixées compte tenu de la mesure dans laquelle 
chacun a rendu l'aménagement nécessaire ou utile ou y 
trouve son intérêt. 

L'arrêté peut en outre prévoir la prise en charge de l'en-
tretien ou de l'exploitation de l'aménagement par une asso-
ciation syndicale. 

Article L. 315-6. 

Les communes, leurs groupements et les syndicats 
mixtes disposent, pour la réalisation des travaux, des 
mêmes droits et servitudes que les associations syndicales 
autorisées. 

Le recouvrement des cotisations des intéressés est 
poursuivi comme en matière d'impôts directs. 

Article L. 351-7. 

Lorsque l'arrêté mentionné à l'article L. 315-5 a prévu 
que les ouvrages seraient remis à une association syndicale 
autorisée chargée d'assurer leur entretien et leur exploi-
tation et que cette association ne peut être constituée en 
temps utile, il est pourvu d'office à sa constitution. 

Jusqu'à la constitution de cette association, l'entretien 
et l'exploitation sont assurés par le maître de l'ouvrage. 

CHAPITRE VI 

Actions judiciaires. 

Article L. 316-1. 

Le conseil municipal délibère sur les actions à intenter 
au nom de la commune. 

Article L. 316-2. 

Sont nulles et de nul effet les décisions et délibérations 
par lesquelles les collectivités locales renoncent soit direc-
tement, soit par une clause contractuelle, à exercer toute 
action en responsabilité à l'égard de toute personne phy-
sique ou morale qu'elles rémunèrent sous quelque forme 
que ce soit. 
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Article L. 316-3. 

Le maire, en vertu de la délibération du conseil munici-
pal, représente en justice la commune. 

Article L. 316-4. 

Il peut toujours, sans autorisation préalable du conseil 
municipal, faire tous actes conservatoires ou interruptifs 
des déchéances. 

Article L. 316-5. 
Tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le 

droit d'exercer, tant en demande qu'en défense, à ses frais 
et risques, avec l'autorisation du Conseil du Contentieux 
Administratif les actions qu'il croit appartenir à la com-
mune, et que celle-ci, préalablement appelée à en délivrer, 
a refusé ou négligé d'exercer. 

Article L. 316-6. 

Le contribuable adresse au Conseil du Contentieux 
Administratif un mémoire détaillé. 

Le maire soumet ce mémoire au conseil municipal spé-
cialement convoqué à cet effet. Le délai de convocation 
peut être abrégé. 

Article L. 316-7. 

Le pourvoi devant le Conseil d'Etat est introduit et jugé 
selon la forme administrative. 

La commune est mise en cause et la décision a effet à 
son égard. 

Article L. 316-8. 
Lorsqu'un jugement est intervenu, le contribuable ne 

peut se pourvoir en appel ou en cassation qu'en vertu d'une 
nouvelle autorisation. 

Article L. 316-9. 

Aucune action judiciaire autre qu'une action possessoire 
ne peut, à peine de nullité, être intentée contre une com-
mune que si le demandeur a préalablement adressé à l'au-
torité supérieure un mémoire exposant l'objet et les mo-
tifs de sa réclamation. 

La présentation du mémoire interrompt toute prescrip-
tion ou déchéance si elle est suivie d'une demande en 
justice dans le délai de trois mois. 

Article L. 316-10. 

L'autorité supérieure adresse immédiatement le mémoire 
au maire en l'invitant à convoquer le conseil municipal, 
dans le plus bref délai, pour en délibérer. 

Article L. 316-11. 

Lorsqu'un conseil municipal se trouve réduit à moins du 
tiers de ses membres, par suite de l'abstention, prescrite 
par l'article L. 121-35, des conseillers municipaux qui sont 
intéressés à la jouissance des biens et droits revendiqués 
par une section, les électeurs de la commune, à l'exception 
de ceux qui habitent ou sont propriétaires sur le territoire 
de la section, sont convoqués par l'autorité supérieure à 
l'effet d'élire ceux d'entre eux qui doivent prendre part 
aux délibérations aux lieu et place des conseillers munici-
paux obligés de s'abstenir. 

Article L. 316-12. 

Toute partie qui a obtenu une condamnation contre la 
commune n'est pas passible des charges ou contributions 
imposées pour l'acquittement des frais et dommages-
intérêts qui résultent du procès. 

Article L. 316-13. 
Les actions en justice à intenter ou à soutenir au nom 

de sections de communes sont régies par les dispositions 
des articles L. 151-4, L. 151-13 et L. 151-14. 

TITRE VIII 

PARTICIPATION A DES LN -FRE:PRISES PRIVEES 

Article L. 381-1. 

Les communes peuvent, par deliberation au conseil mu-
nicipal prise ciaris les conditions prevues au b" de l'article 
L. 121-M et à tarticie L. 1e1-39, soit acquere des actions 
ou obligations des societes chargées d'exploiter les 
services communaux mentionnés au o" de l'article L. 121-
38, soit recevoir à titre de redevance des actions d'apports 
émises par ces sociétés. 

Ces délibérations sont soumises à l'approbation de 
l'autorité supérieure. 

Article L. 381-3. 

Les titres mentionnés à l'article L. 381-1 sont mis sous 
la rornie nominative ou représentes par des certificats 
nominatifs . 

Article L. 381-4. 

Les titres affectés à la garantie de la gestion du conseil 
d'administration sont inaliénables. 

L'aliénation des autres titres mentionnés à l'article L. 
381-1 ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une délibération du 
conseil municipal approuvée dans les mêmes conditions 
que la décision d'acquérir. 

Article L. 381-5. 
Lorsque, dans une société anonyme, une commune a la 

qualité de membre ou de président du conseil d'adminis-
tration, de membre du directoire, de membre ou de prési-
dent du conseil de surveillance, la responsabilité civile 
résultant de l'exercice du mandat des représentants de 
la commune incombe à la commune et non à ces repré-
sentants. 

Article L. 381-6. 
Un règlement d'administration publique détermine les 

conditions d'application des articles précédents. 

Article L. 381-7. 

La participation des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ne peut excéder 65 p. 100 du capital social 
des entreprises ou organismes mentionnés au présent titre. 

Article L. 381-8. 

Un commissaire du Gouvernement désigné par l'auto-
rité supérieure siège auprès du conseil d'administration 
des sociétés dont les collectivités locales possèdent plus 
de 50 p. 100 du capital social. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent article et, notamment, les pou-
voirs du commissaire du Gouvernement. 

LIVRE IV 

PERSONNEL COMMUNAL 

CHAPITRE II 

Recrutement, formation et promotion sociale. 

Article L. 412-1. 

Le maire nomme à tous les emplois communaux ; il 
suspend et révoque les titulaires de ces emplois. 
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Article L. 412-46. 
Les gardes champêtres sont nommés par le maire. 

Article L. 412-47. 
Les gardes champêtres sont agréés et commissionnés 

par l'autorité supérieure dans le délai d'un mois. 

Article L. 412-48. 
Les gardes champêtres sont assermentés. 

Article L. 412-49. 
Les agents de la police municipale nommés par le maire 

doivent être agréés par l'autorité supérieure. 

Nota : Conformément à l'article 19 de la loi n° 77-1460, 
pour l'application des dispositions du code des communes 
dans le territoire de la Polynésie française, dans les arti-
cles, les références qui sont faites au code de l'urbanisme 
et de l'habitation, au code rural, au code de la santé, au 
code de la famille et de l'aide sociale ont été remplacées 
par les termes « la réglementation territoriale en vi-
gueur ». 

Conformément à l'article 20 de la loi susnommée, pour 
l'application de la loi dans le territoire de la Polynésie 
française tant en ce oui concerne les articles du code des 
communes que ceux du code électoral, ont été substitués 
les mots : 

— ministre chargé des départements et territoires d'ou-
tre-mer à ministre de l'intérieur ; 

— haut-commissaire à préfet ; 
— chef de subdivision administrative à sous-préfet ; 
— service du haut-commissaire à préfecture ; 
— subdivision administrative à sous-préfecture ; 
— assemblée territoriale à conseil général ; 
— conseiller territorial à conseiller général ; 
— commission permanente à commission départemen-

tale ; 
— tribunal de première instance à tribunal d'instance ; 
— conseil du contentieux administratif à tribunal ad-

ministratif ; 
— territoire à département ; 
— territorial à départemental ; 
— ingénieurs des ponts et chaussées et ingénieurs des 

travaux publics chargés d'une circonscription territoriale 
de voirie à ingénieurs des ponts et chaussées. 

N.B.— Les textes intégraux du code des communes, du code 
électoral, du code des marchés publics sont disponibles à l'adresse 
suivante : 

Journal officiel de la République française 

26, Rue Desaix, 75732 PARIS Cédex 15. 

LOI n" 71-1028 du 24 décembre l 071 relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de 
la Polynésie française. (Dispositions de la loi n" 71-1028 
du 24 décembre 1971 applicables aux communes de Po-
lynésie française après l'intervention de la loi n" 77-
1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime commu-
nal dans le territoire de la Polynésie française. 

Art. 2.— Les modalités de la mise en place progressive  

de ce régime communal sont déterminées par des • décrets 
en Conseil d'Etat, après consultation de l'assemblée terri-
toriale. 

Les limites territoriales et les chefs-lieux des communes 
ainsi que les regroupements des communes actuellement 
existantes avec un ou plusieurs districts sont décidés sui-
vant la même procédure. 

Art. 4.— Les modifications des limites territoriales des 
communes et le transfert de leur chef-lieu sont prononcés, 
après avis du conseil de gouvernement et après consul-
tation des conseils municipaux intéressés, par arrêté du 
gouverneur en cas d'accord de ces assemblées, par arrêté 
du ministre chargé des territoires d'outre-mer pris après 
consultation de l'assemblée territoriale, au cas contraire. 

Art. 6.— Le domaine des communes de la Polynésie 
française est déterminé, après consultation de l'assemblée 
territoriale, par des décrets en Conseil d'Etat qui attri-
buent à chacune d'entre elles une partie du domaine du 
territoire tel qu'il a été défini en application de l'article 
40, 5", du décret n° 57-812 du 22 juillet 1957. 

Toutefois, le territoire ne pourra être privé des par-
ties du domaine lui appartenant que l'assemblée territo-
riale aura réservée à des équipements intéressant l'ensem-
ble du territoire ou les îles concernées. 

• 
Art. 8.— Les recettes de la section de fonctionnement 

du budget communal se composent : 
1° Du revenu de tous les biens communaux dont les 

habitants n'ont pas la jouissance en nature ; 
2° Du produit des centimes additionnels aux contribu-

tions locales votés par le conseil municipal dans la limite 
du maximum fixé par arrêté du gouverneur après avis du 
consei de gouvernement ; 

3" Du produit des droits de place perçus dans les halles, 
foires et marchés, abattoirs ; 

4" Du produit des permis de stationnement et de loca-
tion sur la voie publique, sur les rivières, ports et quais 
fluviaux et autres lieux publics ; 

5" Du produit des péages communaux, des droits de 
pesage, mesurage et jaugeage, des droits de voirie et au-
tres droits légalement établis ; 

6° Du produit des terrains communaux affectés aux in-
humations et de la part revenant aux communes dans le 
prix des concessions de cimetières ; 

7° Du produit des services exploités en régie ou sous 
forme de concession ; 

8° Du produit des expéditions des actes administratifs 
et des actes de l'état civil ; 

9° De la portion que les lois et règlements en vigueur. 
accordent aux communes dans le produit des amendes 
prononcées par les tribunaux ; 

10° Du produit des prestations en nature ;_ 
11° Des versements du fonds intercommunal de péré-

quation dans les conditions prévues à l'article 10 ci-des-
sous ; 

12° Généralement, du produit des contributions, taxes, 
droits et de toutes les ressources annuelles et permanen-
tes. 

Art. 9.— Les recettes de la section d'investissement du 
budget communal se composent : 

1" Des versements du fonds intercommunal de péré-
quation visé à l'article 10 ci-dessous ; 

2" Du produit des emprunts ; 
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3° Des subventions de l'Etat provenant notamment de 
la section générale du fonds d'investissement pour le dé-
veloppement économique et social (F.I•D.E.S.) ; 

4° Des subventions de l'assemblée territoriale en vue de 
financer tout ou partie des équipements publics lorsque 
ceux-ci intéressent plusieurs communes ; 

5° Des dons et legs ; 
6° Du produit des biens communaux aliénés ; 
7° Du remboursement des dettes exigibles et des rentes 

rachetées ; 
8° De toutes autres recettes accidentelles ou temporai-

res ; 
9° De l'excédent éventuel de la section de fonctionne-

ment. 
Art. 10.— Un fonds intercommunal de péréquation re-

çoit une quote-part des impôts, droits et taxes perçus ou 
à percevoir au profit du budget territorial. 

Cette quote-part, qui ne peut être inférieure à 15 p. 100 
desdites ressources, est, compte tenu des charges respecti-
ves du territoire et des communes, fixée par décret en 
Conseil d'Etat après consultation de l'assemblée territo-
riale et avis du gouverneur et sur proposition du ministre 
chargé des territoires d'outre-mer. 

Le fonds intercommunal de péréquation reçoit en outre 
toutes subventions allouées aux communes par le terri-
toire. Il peut recevoir également des subventions de 1 Etat 
destinées à l'ensemble des communes. 

Le fonds intercommunal de péréquation est géré par un 
comité comprenant des représentants des communes, de 
l'assemblée territoriale et de l'Etat. Les représentants des 
collectivités locales devront être majoritaires. Ce comité 
répartit les ressources du fonds entre les communes, pour 
une part au prorata du nombre de leurs habitanls, pour 
une autre part compte tenu de leurs charges. 

Un décret en Conseil d'Etat déterminera les modalités 
d'application du présent article et notamment les condi-
tions d'élection des représentants des communes et de 
l'assemblée territoriale. Il devra fixer également les moda-
lités selon lesquelles le fonds assurera à chaque commune 
un minimum de ressources. 

Art. 16.— Dans les communes dont les sections (1) 
sont dispersées sur plusieurs îles, et par dérogation à cer-
taines des règles applicables au fonctionnement des con-
seils municipaux : 

1° Le conseil municipal se réunit au moins une fois par 
an ; 

2° Toute convocation peut se faire par voie télégraphi-
que ou radiophonique quinze jours au moins avant la 
réunion ; 

3° Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque 
la majorité des membres en exercice représentant au 
moins la moitié des sections (1) de la commune assistent 
à la réunion. Si, après la première convocation, le conseil 
municipal ne s'est pas réuni en nombre suffisant, une nou-
velle convocation est faite et le conseil municipal se réunit 
huit jours après cette convocation. A cette seconde ré-
union, la délibération est valable quel que soit le nombre 
des membres présents ; 

4°  Copie des délibérations du conseil municipal est 
adressée au gouverneur dans le délai de quinze jours. 

Art. 17.— Dans les communes visées à l'article 16, les 
conseilleurs municipaux peuvent, en -outre, lors des ré-
unions du conseil municipal, recevoir des indemnités de 
déplacement dans les limites fixées par arrêté du gou-
verneur. Ces indemnités seront mises à la charge du fonds 
intercommunal de péréquation. 

• • • • 	 • • • • • • 
Art. 19.— Les subdivisions administratives du terri-

toire de la Polynésie française sont créées ou modifiées 
après consultation de l'assemblée territoriale, par un dé-
cret en Conseil d'Etat qui en fixe le chef-lieu. 

Art. 20.— La tutelle des délibérations du conseil muni-
cipal et des actes du maire est exercée par le gouverneur 
de la Polynésie française sauf dispositions législatives ou 
réglementaires antérieures contraires. 

Le gouverneur peut déléguer ses fonctions aux chefs 
des subdivisions administratives. 

Art. 21.— Lorsqu'il y a lieu de consulter Passemb'ée 
territoriale, ou sa commission permanente, l'avis est ré-
puté avoir été donné s'il n'est pas intervenu dans les deux 
mois suivant la demande formulée par le gouverneur. 

Art. 23.— Pour tout ce qui n'est pas contraire à la pré-
sente loi, le régime des communes de la Polynésie fran-
çaise est celui en vigueur dans les communes actuellement 
existantes. 

N.B.— Le code électoral, le code des marchés publics sont dispo-
nibles à l'adresse suivante : Journal officiel de la République fran-
çaise 26, rue Dessaix, 75732 Paris Cedex 15. 

(1) En vertu des dispositions de l'article 17 de la loi n° 77-1460 
du 29 décembre 1977, les communes associées instituées aux articles 
L 153-1 à L 153-8 du Code des communes se substituent aux sec-
tions de communes créées par la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971. 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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